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7. a séance a été consacrée à la discussion des affaires 

de la Plata. On connaît les précédens de cette intermina-

ble question qui dure depuis tantôt douze ans avec des 

intermittences, et depuis six ou sept ans sans interrup-

tion, qui a déjà usé bon nombre de négociateurs, sans 

compter les consuls-généraux, qui a nécessité l'envoi et 

le stationnement à Montevideo de forces maritimes con-

sidérables, qui nous a déjà coûté et qui nous coûte en-

core tant de millions. On sait où les choses en sont au-

jourd'hui, et à quelle occasion l'Assemblée se trouve 

appelée à se prononcer sur la ligne de conduite que de-

vra tenir le Gouvernement, et sur les moyens d'en finir 

avec cette querelle où la France s'est originairement 

engagée un peu à la légère, mais qui maintenant intéres 

se au plus haut degré sa considération et son influence 

dans l'Amérique du Sud. Après une foule de négociations 

infructueuses, après l'échange toujours demeuré sté-

rile d'une demi-douzaine de projets et de contre-projets 

entre nos envoyés et le dictateur de la Confédération 

Argentine, un traité a été enfin conclu, au nom de la 

France, par l'amiral Leprédour avec le général Rosas 

et avec son allié, le brigadier-général Oribe, l'Agamem-

non d<î cet autre siège de Troie dont souffre depuis si 

longtemps la ville de Montevideo. 

Ce traité, conclu, pour ainsi dire, de guerre lasse, est-

il acceptable? doit-il être ratifié? Tel est le point sur 

lequel a porté aujourd'hui le débat, et sur lequel les di-

vers orateurs qui ont pris la parole sont loin d'être du 

même avis. Il n'y a pas, en effet, de question plus obs-

cure ot plus compliquée que celle de la Plata ; il n'y en 

a pas qui ait été plue habilement et plus complètement 

dénaturée par les parties en cause ; on peut dire de Mon-

tevideo et de Buenos-Ayres ce que l'on disait autrefois 

de l'Orient : c'est le pays des fables. Suivant que les 

renseignemens nous arrivent de la rive droite ou de la 

rive gauche du grand fleuve qui baigne le pied des deux 

cites rivales, les faits sont présentés sous un jour tout à 

fait d.fférent ; la passion étouffe la vérité. Nos agens 

eux-mêmes, dont le premier devoir était de garder au 

sein de cette lutte une attitude impartiale, n'ont pas su 

échapper à cette fâcheuse influence des milieux. Comme 

l'a fait justement remarquer M. Jules de Lasteyrie, ils 

ont tous été Montevidéens ou Argentins, selon qu'Us 

vivaient à Montevideo ou à Buenos-Ayres. Les uns ont 

embrassé le parti d'Oribe et de Rosas ; les autres sont 

devenus les partisans quand même des intérêts de la ré-
publique de l'Uruguay. 

Quelle que soit l'ardeur de ces contradictions, il n'est 

cependant pas impossible de se former une opiniou rai-

sonnée et consciencieuse sur le traité signé par l'amiral 

Leprédour et sur les mesures qu'U serait le plus utile 

de_ prendre pour arriver à un résultat honorable. Ce 

jjj il faut consulter avant tout en pareille matière, c'est 
1 intérêt de notre pays. Or, cet intérêt est évident pour 

quiconque veut bien rechercher sans prévention quelles 

seraient les conséquences de l'acceptation du traité Le-

proaour. La Commission chargée de présenter un rap-

port sur le crédit de 2,300,000 fr., destiné à payer le 

J***K» dû par la France au gouvernement oriental, s'est 
iv ''ee à cet égard à l'examen le plus sérieux et le plus 

approfondi ; elle a condamné, par l'organe de son rap-

porteur. M. Daru, la convention conclue par l'amiral. 
Et pourquoi l'a-t-elle condamnée? Parce que cette con-

jWjMloa s'écarte, en des points fort importans, des in 

ructions données jusqu'à ce jour à tous les agens en-

°yés par le Gouvernement dans la Plata; qu'elle com-

promet l'indépendance de la République orientale, impli-
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M -is elle a appuyé ses conclusions. Nous n'insisterons 

!: sur un seul point; c'est celui qui a trait à la compro-

Utî i l ' ln ^Pen^nee do l'Etat oriental. Il y a, dans 

àuali'l LeP,ri 'dour i "n article secret où iLest sdpu'é 
sm, „ bn8adl,ei,-géuéral don Manuel Oribe feia ce qui 

convenable pour l'élection des représentai d„ la 

qui devront procéder à celle du président delà 

'Le sens de cet article est fort 

légal de la république de Montevideo; il supprime la li-

berté du vote; il met l'Etat oriental aux mains du dicta-

teur argentin; car Oribe n'est que le lieutenant et l'ins-

trument de Rosas. Ce que poursuit le général Rosas, M. 

l'amiral Laîné l'a dit avec toute l'autorité que donne à 

sa parole la part active qu'il a prise à une certaine épo-

que aux affaires de la Plata, c'est la ruine de l'influence 

européenne dans l'Amérique du Sud; c'est l'anéantisse-

ment, ou tout au moins la restriction des relations com-

merciales par lesquelles la civilisation du vieux conti-

nent s'infiltre peu à peu au sein des populations améri-

caines; c'est l'établissement d'une vaste confédération de 

tous les peuples de race espagnole sur le principe de la 

haine et de l'exclusion de l'étranger. Dans la lutte qui 

s'est engagée entre Buenos-Ayres et Montevideo, la ré-

publique orientale représente l'élément européen; le gou-

vernement Argentin représente le vieil élément améri-

cain, le parti des gauchos, c'est-à-dire des habitans de la 

campagne, essentiellement hostile aux idées venues d'au-

delà des mers; c'est un nouvel épisode de la guerre in-

testine qui commença, il y a nombre d'années, la for-

tune du général Rosas, et qui se termina, comme l'on 

sait, par l'extermination de ceux que les vainqueurs ap-

pelaient les sauvages unitaires. 

L'acceptation du traité Leprédour, en livrant Montevi-

deo à Oribe, et par lui à Rosas, aboutirait donc à la 

suppression de l'indépendance de cette République, dont 

nous nous sommes rendus garans ; elle porterait dans 

l'Amérique du Sud un coup mortel à l'influence de la 

France; elle y ruinerait l'avenir de son commerce. M. 

Jules de Lasteyrie, qui est venu défendre le traité, en sa 

qualité de membre de la minorité de la Commission, s'est 

autorisé de ce que nous n'avons plus à Mon tevideo les 

intérêts commerciaux que l'influence de nos nationaux 

y avait fait naître avant la guerre. En 1842, on comp-

tait dans cette ville et dans l'Etat oriental près de 

vingt mille Français , et la France y exportait an-

nuellement pour vingt millions de marchandises ; au-

jourd'hui il ne reste plus à Montevideo que trais à qua-

tre mille Français, et quatre mille dans la campagne do-

minée par Oribe. Le chiffre de nos exportations est des-

cendu à quatre millions ; c'est Buenos-Ayres qui a pro-

fité deladétressede la capitale de l'Uruguay ,qui arecueilli 

ses émigrans français au nombre de huit mille, qui a vu 

monter à seize millions la total des importations de mar-

chandises venues de France. M. Jules de La»teyrie s'est 

longuement étendu sur ces données comparatives ; mais 

ce qu'il n'a pas dit et ce que M. l'amiral Laîné a dit pour 

lui, c'est que si le mouvement de notre émigration et 

de nos exportations à Montevideo n'avait pas été entravé 

et détourné par l'agression d'Oribe et de Rosas, il 

s'élèverait probablement maintenant à cinquante mille 

individus, et à soixante ou quatre-vingts millions eu mar-

chandises. Ce que M. Jules de Lasteyrie n'a pas dît non 

plus, c'est que, si la population et le commerce français 

flottaient, eu raison des circonstances, d'une rive à l'au-

tre de la Plata, ils n'en revenaient pas moins, l'histoire 

du passé le prouve, sitôt qu'il y avait jour, se fixer à 

Montevideo, dont la situation maritime, à l'embouchure 

du fleuve, est éminemment plus favorable aux opéra-

tions commerciales que celle de Buenos-Ayres, enfoncée 

à plus de quarante lieues dans les terres. Mais si l'on ne 

ratifie pas le traité Leprédour, à -quel parti s'arrêtera-t-

on? Le rapport de la Commission indique et discute à 

cet égard deux solutions, l'abandon, quant à présent, 

de la question, la substitution d'une action quelconque 

au mode actuel d'intervention, au paiement du subside. 

La Commission, qui a fait très nettement ressortir les 

inconvéniens du statu quo, a aisément démontré aussi 

que la France, engagée par ses précédens, ne pouvait 

songer à une retraite même momentanée. Prendre une 

semblable résolution, ce serait, en effet, laisser en 

échec notre réputation et notre influence politique , 

et paralyser pour longtemps notre émigration et no-

tre commerce dans la Piata; ce serait sacrifier trente 

miflions qui auraient été dépensés en pure perte, et jeter 

daus l'arriéré les nombreuses et légitimes réclamations 

de nos nationaux, lesquelles s'élèvent à plusieurs mil-

lions; ce serait, en outre, nous préparer pour l'avenir 

des difficultés inextricables, par cela même qui notre pa-

villon aurait reculé et que notre dignité aurait reçu une 

certaine atteinte. 11 y a donc pour nous nécessité d'agir, 

et d'agir promptement, car tout retard sert le gouverne-

ment Argentin et augmente sa force en mê x;e temps que ses 

prétentions. Il faut prouver au dictateur que nous sommes 

fermement décidés à faire respecter l'indépendance de 

Montevideo, qui importe à notre honneur et à nos inté-

rêts, comme aussi aux intérêts d'un Etat américain, le 

Brésil, avec lequel nous avons noué des relations com-

merciales dont le chiffre annuel monte à une soixantaine 

de millions. Le seul moyen d'en finir, c'est, selon l'expres-

sion de M. l'amiral Lai lé. dechasser les bandes argentines 

de l'Etat O.-i. a;;;!, lv. qu'on ne s exagère point les dan-

gers et les impossibilités de cette entreprise: en 1846, 

n aurait suffi, dans la couviction de M. l'amiral Laîné, 

de joindre un millier de soldats aux quatorze cents An-

glais qui occupèrent un instant Montevideo. Aujourd'hui 

ce ne serait pas assez , car la situation a empiré, 

mais il ne faudrait encore, dans la pensée de M. Laîné 

et de la Commiss. on, éclairée parle témoignage d'..n 

de nos envoyés, M. Gros, que quelques milliers d'hom-

mes et quelques pièces de campagne; et, comme 

l'a dit M. Collt.«, qui a occupé la tribune à la fin de la 

séance, si cette expédition coûte à la F a née quelques 

millions de plus, ce qui est sans doute for t à considérer 

dans l'état où se trouvent nos finances, elle en sera am-

plement dédommagée par les résultats, outre que ces 

nouveaux frais, comme les avances déjà faites, pour-

ront être facilement couverts par le produit de la douane 

de Montevideo rendue à son ancienne prospérité. 

La discussion continuera demain. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 28 décembre. 

ELECTIONS DU TRIBUNAL DE COMMERCE. RÉCLAMATION. 

DROIT DE DÉFENSE. DEMANDE EN NULLITÉ POUR VICES 

DE FORME ET DÉFAUT DE LIBERTÉ DU SCRUTIN. 

En matière de réclamation contre l'élection des juges consu-
laires, le réclamant a le droit d'être entendu à l'appui de 
ton recours devant la Cour d'appel. 

Let électeurs sont suffisamment avertis du jour de l'élection 
par l'arrêté de convocation ; ifs sont suffisamment prévenus 
du nombre des juges à nommer, soit par la disposition de la 
loi qui ordonne le m nouvellement annuel du Tribunal par 
moitié, soit par l'arrêté sur la formation des listes conte-
nant l'indication de ce nombre, toit par l'avertissement des 
présidens de section au moment de la réunion électorale. 

La présentation des candidats faite individuellement et sans 
délibération du Tribunal, par les membres en exercice de 
ce Tribunal, conformément à un usage ancien, n'est point 
une atteinte à la liberté des suffrages entraînant la nullité 

de l'élection. 

Nous avons annoncé la réclamation form ! e par M. 

Eléonor-Robert Letulle, agent d'affaires, électeur inscrit 

sur la liste générale des commerçans patentés depuis 

cinq ans au moins, qui ont été appelés, le 14 décembre 

1849, à voter sur la nomination de huit juges et de neuf 

suppléans au Tribunal de commerce de Paris. 

Pour l'intelligence de cette réclamation, nous rappe-

lons que, suivant l'article 621 du décret du 28 août 1848, 

qui a modifié les articles 618, 619, 620, 621 et 629 du 

Cofe decomra., l'Assemblée électorale, convoquée parle 

préfet du département, dans la première quinzaine de 

décembre, procède à l'élection, à la majorité absolue des 

suffrages exprimés, etque,dans leseinq joursdel'élection, 

tout citoyen ayant pris part à l'opération électorale aura 

le-droit d'élever des réclamation': sur la régularité ou la 

sincérité de l'élection, et que ces réclamations seront 

communiquées aux citoyens dont réfection serait atta-

quée, et qui auront le droit d'intervenir dans les cinq 

jours de la communication. Elles seront jugées som-

mairement, et sans frais, ajoute cet article, dans Ja quin-

zaine, et par la Cour d'appel. La nullité partielle ou ab-

solue ne pourra être prononcée que dans les cas suivans : 

1° si l'élection n'a pas été faite selon les formes prescri-

tes par la loi; 2° si le scrutin n'a pas été libre ou s'il a été 

vicié par des manœuvres frauduleuses; 3° s'il y a incapa-

cité légale dans la personne de l'un ou de plusieurs 

juges. 

M. Letulle a exposé, en fait, qu'il n'avait été prévenu que 
le 12 décembre par un avis aulographié non signé d'aucune 
autorité, de l'élection qui devait avoir lieu le 14; que cet 
avis même ne déterminait pas le nombre des juges à élire. 
M. Le ulle sj utaitquesi, le 12 décembre, les deux journaux 
judiciaires avaient publia une liste de candidats arrêtée par 
le. Tribunal dans sa séance du 11 décembre, cette désignation 
était illégale et constituait un abus de pouvoir, en intluen

: 

çant le choix des justiciables et des électeurs. 
Cette réclamation, transmise à la Cour, M. Ni cl Dupeyrat, 

conseiller, commis par M. le premier président, en a (ait le 
rapport. 

M. Letulle, présent à l'audience, a demandé à présenter 
des observations. 

M. le premier président ayant donné sur ce poiut la parole 
à M. l'avocar-gécéral de Royer, ce magistrat a fait observer 
qu'il n'avait point fait assigner le sieur Letulle, attendu que 
l'art. 621 n'accorde ni au réclamant, ni aux pariies intéres-
sées, auxquelles communication de cette réclamation avait été 
donnée, aux termes de la loi, le droit d'intervenir. Ce silen-
ce, ajoute M. l'avocat-général, est volontaire; car, lorsqu'il 
s'agit de la composition de la liste électorale, l'article 619 
prescrit de ne statuer sur les réclamations auxquelles elle 
donne lieu, qu'après avoir' entendu les parties ou leur défen-
seur et le ministère public ; ma'is l'article 621 ne contient 
aucune disposition de ceito nature pour le cas de réclama-
tion contre l'élection accomplie. 

M. Letulle, as-isté de M' Laluyé, son avoué, est admis à 
présenier des observations sur l'incident. Suivant lui, puis-
que les citoyens, dont la nomination est contestée, reçoivent 
communication de la réclamation, et qu'ils peuvent interve-
nir, l'intervention du réclamant est tout aussi nécessaire. 
Qui dit jugement à rendre, dit contradiction ; et, au surplus, 
les j agis élus, dont l'honorabilité est loin d'être mise en 
question, seraient les premiers à regretter que la réclama-
tion (ut rejetée par une fin de non-receveir. 

La Cour, après délibéré en la chambre du conseil, rend 

un arrêt ainsi conçu : 

république de l'Uruguay, 

c «r; U signifie que l'éle 
qui nr

ûn
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prend enc
°™ a l'heure qu'il est, le titre de président 
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« l.a Cour, 
» Considérant que la défense est de droit commun, et que 

celui qui a rec;u de la loi le droit de réclamer contre l'élec-
tion doit par conséquent avoir le droit de soutenir sa récla-
mation devant la Cour chargée de lajuger ; 

» Q e, bien que cette faculté ne s' il pas écrite d'une ma-
nié, e explicite dans l'art. 621 du Code de commerce, modifié 
parle décret du 28- août 18-18, elle en résulte impiicitem<-nt, 
mais nécessairement, puisqu'en autorisant les citoyens, dont 
l'élection est attaquée, à intervenir, il soppose qu'un débat 
contradictoire peut a\oir lieu et que le réclamant peut yêtre 
partie ; 

» Q ie, bien que Letulle n'ait pas été appelé en cause par 
le ministère public, il est fondé à se présenter pour soutenir 
sa réclamation : 

» Ordonne que Letulle sera entendu. ... » 

M. le premier président à M. Letulle : Expliquez-

vous avec modération, convenance et brièveté. 

M. Letulle, placé à la bine, prend la parole. Il rend hom-
mage, avant tout, à la parfaite nouorabiliié des juges élus le 
14 décembre, mais il soutient que les deux premiers paragra-
phes de l'article G21 ont été violés dans cette élection et 

qu'elle doit êtie annulée. 
Je dois dire un àttot de moi, ajoute M. Letulle ; je suis é'ee-

leur; depuis drx ans je paie 420 francs 'de contributions, 
c'est à dire que j'ai versé ainsi au Trésor 4,200 francs... 

M. le premier président : Ces détails uc tieuueut point au 
procè.;, arrivez à la question. 

M. Lelul'e : Ja n'ai pas l'habitude de p-rler devant une 
assemblée aussi imposante ; veuillez, je vous prie, Monsieur 
le premier président, ne pas m'imerrompre, car mon défaut 
d'expérience nie ferait perdre le fil de mes idées... 

SI. le premier président : C'est précisément à cause de 
cette inexpérience que je vous indique le point qui doit être 

l'objet de votre discussion. ' ... '! 
M. Letulle, continuant : Je viens donc au fond du débat. 
J'avoue que j 'ai été surpris de voir, le 12 décembre dans 

les deux journaux judiciaires, que je regarde comme des or-
ganes en quelque sorte officiels, un article, conçu dans des 
termes identiques, et annonçant les candidats que les membres 
du Tribunal de commerce, encore en exercice proposaient au 

choix des électeurs. Déjà, en 1848, j 'avais réclame contre ce-
mode de candidature, qui faisait en fait l'élection. Cet abus s est 
reproduit en 1849 ; on a même indiqué, dans la liste arrêtée 
par le Tribunal, l'un des candidats comme juge rentrant. Le 
jour de l'élection, de gnndes pancartes, portant ces mêmes 
désignations, ont été affichées ; des bulletins conformes ont 
é é distribués par les agens de l'Hôtel-de-Ville ou du tribu-
nal. Le premier jour, sur 481 votans, 410 votes seulement 
ont été exprimés, U billets blancs ont été trouves dans 1 urne, 
sans doute à titre de prot-stalion ; le deuxième jour, sur . 
685 votes seulement ont été exprimés ; et cela, sur 27 

électeurs inscrits. , . . -
On a dit que ce n'était pas le Tribunal qui s était ainsi 

immiscé dans l'opération électorale; que seulement tes mem-
bres de ce Tribunal, en leur qualité d'électeurs, avaient ex-

primé leur opinion sur les meilleurs choix à (aire. 
Mais, sur vingt-quatre membres du Tribunal, six n'étaient 

pas électeurs, et, parmi les dix-huit autres, neuf étaient pré-
sentés sur la liste ; sans doute, ces hommes honorables n'a-
vaient point participé à cette .présentation ; ce serait donc 
seulement un nombre de neuf électeurs, encore juges, qui au-
raient entrepris de diriger le vote de 27,812 électeurs. D'ail-
leurs, il ne saurait y avoir d'équivoques; la liste n'a pas été 
publiée et signée par des électeurs, mais sous le nom du 

Tribunal. 
On a parlé d'un ancien usage adopté sur ce point depuis 

longues années. Sans remonter à la création de la justice con-

sulaire, en 1349, et en s'arrêlant à l'édit de 1563, qui a été 
en vigueur jusqu'à notre Code impérial, on trouve, dans cet 
édit, article 2, une disposition qui permet aux juges-consuls 
d'appeler soixante commerçans, qui éliront trente d'entre 
eux, lesquels, avec les juges-consuls, nommeront cinq nou-
veaux juies tous les ans. Mais le correctif de cette disposi-
tion estons l'article 1", qui borne à un an la durée des 
fonctions de juge-consul, en sorte que les opinais ne pou-
vaient être renommés. Mais apjourd'hui ils sont rééligibles ; 
et, par sentiment de convenance, comme de légalité, les mem-
bres du Tribunal devaient s'abstenir à l'élection du 14 dé-

cembre. 
Le Tribunal de commerce avait, avant 1848, une prépon-

dérance importante pour l'élection des membres de la cham-
bre de commerce, qui est, si je puis m'exprimer ainsi, une 
sorte d'hôtel des Invalides où les anciens juges pouvaient en-
core rendre de grands services; il a le choix de 50 juges 
complémentaires destinés à devenir des juges-suppléans ? Au 
moins doit-on se renfermer dans les prérogatives légales. 
Mais non, le Tribunal a délibéré; il a arrêté la désignation 
de ses candidats; il a ainsi violé le principe du suffrage uni-
versel, qui est la sauvegarde de toutes nos institutions. Mes 
relations avec les membres du Tribunal me permettent de dire 
que le président lui-même m'a annoncé que cet abus cesse-
rait l'an prochain. 

Au surplus, je proteste, en terminant, contre tout repro-
che d'hostilité de ma p irt ; journellement je suis appelé pour 
défendre mes cliens devant le Tribunal de commerce, et, je 
crois rendre hommage aux juges honorables qui le compo-
sent, en les supposant incapables de rancune contre une ré-
clamation qui, dans ma conscience, n'est que l'accomplisse-

ment d'un rigoureux devoir. 
M. de Royer, avocat général : Ii convient de réduire cette 

affaire à ses termes légaux et judiciaires. 
La loi du 28 août 1848 a appliqué à l'élection du Tribunal 

de commerce le principe du suffrage universel. Le 14 décem-
bre, cinq juges et huit suppléans devaient ê'.re nommés ; 
mais comme, depuis l'arrêté de convocation, plusieurs dé-
missions avaient eu lieu, ce nombre fut porté à huit juges et 
neuf suppléans. M. Letulle, en reconnaissanteombien les choix 
ont été purs et honorables, a réclamé d'abord pour raitdns de 
vices de formes, en ce qu'il n'avait pas été averti en temps 
utile, e t qu'il aurait ignoré le nombre des juges à nommer. 

Sur ce point, la liste électorale, qui devait être publiée 
ciiiquame jgurs avant l'élection, l'a été le 25 octobre, préci-
sément cinquante jours avant le 14 décembre. Cette liste a 
été close le 1" décembre, par conséquent plus de dix jours, 
terme légal, avant l'élection. L'arrêté préfectoral du 20 
août 1849, ordonnant la formation des listes, a fixé 
le nombre de cinq juges et huit suppléans à élire, nom-
bre augmenté plus tard par le fait accidentel des démissions, 
ce qui ne constitue pas une irrégularité. Lorsque M. Letulle 
dit qu'il n'a reçu qu'un simple avis, le 12 décembre, il fait 
confusion ; tous les électeurs avaient été convoqués, par ar-
rêté du 1" décembre, pour le 14 du même mois ; cet arrêté a 
été publié partout à Paris et dans la banlieue ; et des lettres 
servant de cartes d'entrée ont été distribuées aux électeurs. 

Le deuxième grief est relatif à l'immixtion prétendue du 
Tribunal de, commerce dans l'opération électorale ;' mais ce 
n'est pas le Tribunal qui a fait sa présentation ; ce sont les 
membres de ce Tribunal, électeurs aussi, qui ont u*é de leur 
droit à cet égard. Sur la commut;icatiou doni.ée aux juges 
contestés, ils ont répondu à la réclamation en ces termes : 

« Le Tribunal n'a pris aucune délibération; quant aux 
membres du Tribunal, i's n'ont jamais agi différemment de-
puis l'origine de la justice consulaiie qu'ils n'ont agi dans la 
circonstance présente ; ils ont u^é du droit commun, non 
comme Tribunal, mais officieusement, et en leurs propres 
noms, en composant une liste que les éiccteurs>- acceptent 
d'ordinaire, parce qu'ils y ont confiance, mais qu'ils sont li-
bres de refuser.» 

Le parquet a demandé à M. le président du Tribunal de 
commerce des éclaircissemens sur ce sujet, et M. Devinck 
a répondu : 

« Le Tribunal n'a point pris et ne pouvait prendre de dé-
libération sur la liste des candidats; mais tous les ans les 
membres en exercice st nt consultés sur l'aptitude des sup-
pléans en étet de passer ji .ges, sur celle des juges complé-
mentaires en état de passer suppbans, et enfin sur les com-
merçans qui, par les rapporls qu'ils ont déjà eu à l'aire au 
Tribunal, dans 1rs affiires^ qui leur ont été renvoyées, peu-
vent présenter des garanties aux justiciables. C'est pour ré-
pondre à cette marque de confiance, que les membres du 
Tribunal en exercice, agissant en dehors de leurs fonctions, 
et d'une manière toute gracieuse, font une liste de candidats 
qui sert d'indication feux électeurs. » 

Ce n'est pas là, ajoute M. l'avocat-général, attenter à la 
li'o rtédu sirutin; c'est donner un conseil dicté par l'expé-
rience, et qui n'engage en aucune manière l'indépendance des 
électeurs. Ce deux.ème grief n'est ioné pas p us fondé que 
le premier, et la réclamation de M. Letulla doit être rejeta 
pour le tout. 

La Cour, après un nouveau délibéré en la chambre du 

conseil, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
>> Sur le premier grief : 

» Considérant que les électeurs ont été régulièrement con-
voqués par le préfet de la S.ine; que son arrêté du 1" dé-
cembre, publié et alïkhé quatorze jours avant l'ôlectiou, les a 
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suffisamment avertis, et que les lettres d'avis adressées à cha-
cun d'eux n'étaient destinées qu'à leur servir de cartes d'en-

trée dans l'assemblée électorale; 
» Considérant que les électeurs ont été suffisamment aver-

tis du nombre des juges et juges-suppléans a nommer, soit 
par la disposition de la loi qui ordonne le renouvellement 
chaque année de la moitié des membres du Tribunal, soit 
par l'arrêté du préfet du 20 août dernier, sur la formation 
des listes, soit par l'avertissement donné par les présidens 

r
 des sections à l'ouverture de la réunion électorale, ainsi que 

le constatent les procès-verbaux; 
» Siir le deuxième grief : 
» Considérant que les membres en exercice du Tribunal, 

en présentant une liste de candidats, et en se conformant en 
cela à un usage ancien, n'ont agi qu'individuellement, et en 
leurs noms personnels, sans délibération du Tribunal, et 
n'ont fait qu'user du droit commun qui appartient à tous 
les électeurs; que ce fait n'a porté aucune atteinte à la li-
berté des suffrages, et ne saurait rentrer dans les cas de ma-
nœuvres frauduleuses prévus par l'article 621 du Code de 
commerce, modifié par le décret du 28 août 1818, comme 

pouvant entraîner la nullité de l'élection; 
» Déclare Letulle mal fondé dans sa demande, sans dé-

pens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

Audience du 28 décembre. 

CHEMINS DE FER DU NORD ET D'AMIENS A BOULOGNE. — 

RÉDUCTION DE TARIF. 

Lors du jugement par défaut rendu par le Tribunal de 

commerce, sur la demande du chemin de fer d'Amiens à 

Boulogne contre le chemin de fer du Nord, nous avons 

fait connaître l'objet de cette contestation, qui se résu-

mait dans l'interprétation de l'article 41 bis du cahier des 

charges de la compagnie du Nord. 
Sur l'opposition formée par le chemin de fer du Nord, 

et après les plaidoiries de M" Paillet et Duvergier, avo-

cats, le Tribunal a rendu le jugement suivant, qui résu-

me parfaitement les faits et la discussion. 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à 

la loi, 
» Reçoit la compagnie du chemin de fer du Nord opposante 

en la forme au jugement par défaut du 2 juillet dernier, et 

statuant sur le mérite de ladite opposition; 
» Attendu que la compagnie du chemin de fer d'Amiens a 

Boulogne, réclame à la compagnie du Nord, sur le prix 
qu'elle lui paie 'pour le parcours snr la voie de Paris à 
Amiens, une réduction de tarif égale à celle que ladite com-
pagnie du Nord a faite dans ses prix sur le parcours de Paris 

à Calais ; 
» Attendu que dans le cahier des charges pour la conces-

sion du chemin de fer de Paris à la frontière de Belgique, 
avec embranchement de Lille sur Calais et Dunkerque, est 

compris un artiçle 41 bis, ainsi conçu : * 
« Toute réduction de tarif sur une des sections de la ligne 

» du Nord en faveur des voyageurs et des marchandises, ai-
llant de Calais à Paris et réciproquement, devra être con-

» sentie, juusqu'à concurrence de la même somme sur la 
■» ligne d'Amiens à Paris, en faveur des marchandises allant 
» de Paris a Boulogne et réciproquement. » 

» La même règle s'appliquera sur l'embranchement d'Ha-

» zebrouk à Fampoux. 
» Toutefois, dans le cas où la compagnie du chemin de 

>< Boulogne abaisserait ses tarifs pour les voyageurs ou les 
» marchandises aliaut de" Boulogne à Paris et réciproque-
» meut, la compagnie du Nord pourra consentir uue réduc-
» tion de la même somme sur les voyageurs et marchandises 

» sans être soumise à la règle ci-dessus. » 
« Attendu que les dispositions de l'article précité sont 

claires et précises, que si elles ont été inscrites au cahier des 
charges dans la prévision .de l'embranchement de Fampoux 
à Ilazebrouck, cette circonstance n'atlàibiit point la volonté 
nettement exprimée de protéger le chemin de Boulogne con-
tre la concurrence qui pourrait lui être faite au moyen d'une 

baisse de prix sur le chemin de Paris à Calais; 
» Que cette protection n'a pas été limitée au cas seulement 

dudit embranchement ; qu'elle s'étend à tous les cas où une 
réduction de tarif est consentie sur une des sections de la li-
gne du Nord en faveur des voyageurs ou des marchandises 

' allant de Calais à Paris et réciproquement ; 
» Attendu que l'intention du législateur de protéger les 

' deux chemins de Boulogne et de Calais, contre la concurrence 
funeste qu'ils pourraient se faire, se révèle encore dans le 

dernier paragraphe de l'article 41 bis ; 
» Mais attendu que cette protection ne donne pas a la com-

pagnie d'Amiens à Boulogne, le droit d'obtenir pour le par-
cours de Paris à Amiens une diminution de prix égale a la 

réduction totale consentie sur le prix de parcours de Paris à 
Calais ; que ladite réduction doit être proportionnée au nom-

bre de 'kilomètres parcourus ; 
» Attendu qu'avant de déterminer l'importance de la répa-

ration du préjudice causé jusqu'à ce jour il y aurait lieu 
d'entendre de nouveau les parties sur ce point seulement, 

faute par elles des'entendre à l'amiable; 
» Pour ces motifs, le Tribunal déboute la compagnie du 

Nord de son opposition au jugement du 2 juillet, dont la te-

neur néanmoins est modifiée comme suit : 
» Condamne ladite compagnie du Nord à faire à la compa-

gnie d'Amiens à Boulogne une réduction de tarif qui sera 
calculée par kilomètre, en prenant pour le prix du parcours 
de Paris à Amiens la proportion relative du prix du par-

cours de Paris à Calais ; 
» Fait défense à ladite compagnie du Nord de faire aucune 

réduction de tarif en faveur des voyageurs ou des marchan-
dises de Paris à Calais, sans en faire profiter proportionnel-
lement ladite compagnie d'Amiens à Boulogne; 

» Dit que, faute pat les parties de se cor.former aux pré-
sentes prescriptions et de s'entendre 6ur la réparation du pré-
judice causé jusqu'à ce jour par la Compagnie du Nord à la 
Compagnie d'Amiens à Boulogne, il sera ultérieurement t'ait 

droit ; 
« Et vu les circonstances de la cause, 
» Condamne la Compagnie du Nord aux dépens. » 

quelque manière qu'on le juge. D'ailleurs, l'intérêt des tiers 
n'est pas à considérer, puisque la chose jugée au criminel 

leur est opposable en tout état. 
M. l'avocat-général Sevin combat le système du pourvoi. 

Peut-être la Cour d'assises a t elle eu tort de dire d'une ma-
nière aussi absolue, que f article 463 ne se rapporte qu'au 
faux incident civil, mais elle était dans le vrai quand elle 
décidait qu'à la suite d'un débat criminel, din»^ lequel n'é-
taient pas parties les personnes intéressées à l'existence, a 
l'intégrité des actes argués de faux, il ne pouvait être donné 
au juge criminel de détruire, au préjudice de ces tiers, la foi 

due à des actes authentiques. 
Quant à ce système radical, qui consiste à considérer com-

me ayant force de chose jugée vis-à-vis des tiers les déci-
sions de la justice crimintlie, la majorité des auteurs le re-
pousse, soit par un autre système, aussi radical, qui est 
l'indépendance des juridictions, soit par une distinction qu'a 
consacrée un arrêt de la chambre des requêtes du 5 mai 
1818, entre le cas d'acquittement et celui de condamnation. 
(Voir, à ce sujet, Merlin, Question de Droit, V, faux, et 
Touiller, dr. civ., 2' 8, n» 37; 2' 10, n« 240-259.) 

Mais la Cour, au rapport de M. le conseiller Dehaussy, a 
cassé l'arrêt de la Cour d'assises d'Ile-et-Vilaine, par ces 
motifs que l'art. 463 s'applique à toutes les espèces de faux, 
et que l'intérêt public exige, en cas de déclaration de faux 
par le verdict du jury, qu'un procês-verbal annexé aux ae-
tes faux prévienne les tiers du vice essentiel qui entache «es 

actes. 
Bulletin du 28 décembre. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1» De Jean Laubijon et de Jérôme Laubijon, père et fils, 

contre un arrêt de la Cour d'assises des Pyrénées-Orientales, 
qui les condamne pour vol qualifié, à la peine de huit ans de 
travaux forcés ; —2° De Marguerite Dilax, veuve de Jean Bo 
delin, condamnée par la Cour d'assises de l'Ain, à vingt ans 
de travaux forcés, pour crime d'empoisonnement; — 3° De 
Joseph Boucays, Jean Miniart, Marie Gignac et François Gi-
gnac (Aveyron), travaux forcés à perpétuité, vol ; — 4° D'An-
ne Faucher, veuve de Léonard Dupuy, infanticide (Haute-
Vienne), douze ans de travaux forcés-,— 5* De François Jallade 
(Haute-Vienne), dix ans de travaux forcés, incendie ; — 6* 
D'Elisabeth Guerv (Haute-Vienne), dix ans de travaux forcés, 
infanticide; — 7° De François Reynet (Pyrénées Orientales), 
travaux forcés à perpétuité, meurtre ; — 8" De Louis-Antoine 
Proisy (Aisne), six ans de réclusion, vol qualifié. 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pascaud, conseiller à la 

Cour d'appel de Bourges. 

Session de décembre 1849. 

DOUBLE INFANTICIDE. 

Marguerite Moreau, domestique, âgée de 31 ans , est 

la 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 28 décembre. 

FAUX PRINCIPAL. — CONDAMNATION. — RADIATION 00 RÉ-

FORMATION DES ACTES DÉCLARÉS FAUX. 

L'article 463 du Code d'instruction criminelle est applicable 
au cas de faux principal comme à celui de faux incident 
civil. En conséquince, quand le jury s'est prononcé affirma-
tivement sur la question de faux principal, la Cour d'assi-
ses doit ordonner que l'acte déclaré faux soit rétabli, rayé 

ou réformé. 

Par suite du verdict du jury qui déclarait le notaire James 
coupable de trente-six faux authentiques, M. le procureur-
général requit l'exécution de l'art. 463 du Code d instruction 
rrimmelle ainsi conçu : « Lorsque des actes authentiques au-
ront été déclarés f*ux en tout ou eu partie, la Cour ou le Tri-
bunal oui aura connu des faux, ordonnera qu'ils soient réta-
blis, rayés ou réformés, et du tout, il sera dressé proces-

WLaa Cour d'assises d'Ile-et-Vilaine, par son arrêt du 22 no-
vembre 1849, refusa d'admettre ces conclusions, par ce double 

motif 1° que l'art. 463 ne prévoit que le cas de faux incident 
ii », J s'aooliuue pas à la poursuite de faux principal ; 

lSL rc ^ que modifier les actes'sur lesquels a porté la déci-

sion dulury, serait préjuger les droits de tiers étrangers au 

^MS^irocureur-Kénéral près la Cour de Rennes, s'est pour-
±Œ coW ce? arrêt. Suivant lu,, l 'article 463 

oetui de faux principal ; il s'apphque au faux en général, de 

accusée d'avoir, le 26 juillet, volontairement donné 

mort à ses deux enfaus jumeaux nouveau-nés. 

Voici les faits résultant de l'acte d'accusation et des 

débats : 
« Le 29 juillet dernier, des habitans de la commune 

d'Arthon, arrondissement de Châteauroux, trouvèrent, 

dans un fossé plein d'eau, au lieu dit la Clef-de-la-Bou-

zaune, les cadavres de deux enfans nouveau-nés. On 

sut, presque immédiatement, que la mère de ces enfans 

était la fille Moreau. Cette fille en fit l'aveu au garde-

champêtre, qui, la sachant malade chez son père, avait eu 

l'idée de l'interroger. Depuis, elle a reproduit cet aveu 

et raconté dans quelles circonstances elle avait jeté ses 

deux enfans dans le fossé où ils ont été trouvés. 

>» Dans la soirée du 26 juillet, à la nuit tombée, Mar-

guerite Moreau, se sentant prise, a-t-elledit, de douleurs, 

est sortie de la maison de son père et est allée s'asseoir 

sous un noyer, à quarante pas de cette maison. Là, 

quelques instans après, elle accouchait. A peine était-elle 

délivrée d'un premier enfant, que croyant entendre ve-

nir quelqu'un, elle s'est levée, a fait une cinquantaine de 

pas et s'est arrêtée dans un champ. Mettant ensuite son 

enfant dans sonjupon, elle est allée le jeter dans lefossé 

qui commuaique avec la rivière de Bouzaune. Elle avoue 

que l'enfant a crié en venant au monde ; qu'il a crié aus-

si pendant la plus grande partie du trajet du champ où 

elle s'était arrêtée un instant au fossé où le pauvre en-

fant devait -trouver la mort de la main même de sa mère. 

Ces cris ne l'ont pas arrêtéedans l'exécution de son cruel 

projet ; elle ajoute même que, pour empêcher ce corps 

de surnager, elle l'a enfoncé dans l'eau avec une petite 

perche. 
» Le lendemain, Marguerite Moreau, qui se troifvait 

alors seule dans la maison de son frère, est accouchée 

d'un second enfant. Cet enfant n'a pas crié ; la mère l'a 

enveloppé dans un vêtement et l'a mis au pied de son 

lit. Le samedi matin, 28 juillet, elle l'a porté dans le fos-

sé, à l'endroit où elle avait jeté l'autre, et, comme on 

voyait celui-ci, elle les a tous deux recouverts de mottes 

de terre. Ce second enfact ne paraît pas être né vivant. 

L'accusée le dit, et les médecins qui ont fait l'autopsie 

l'ont constaté. Mais, pour le premier, au contraire, la 

fille Moreau reconnaît qu'il a crié, et les médecins ont 

déclaré qu'il était né viable et avait vécu. On ne peut af-

firmer que sa mort soit le résultat d'une asphyxie par 

submersion, mais il n'en est pas moins certain qu'il vi-

vait quand il a été jeté dans le fossé, et qu'ainsi il a dû 

la mort à sa mère. 
» A en croire l'accusée, elle aurait jusqu'au dernier 

moment ignoré sa grossesse; mais il est impossible 

qu'elle s'y soit trompée. Tout, d'ailleurs, dans sa con-

duite, démontre qu'elle connaissait son état. Ainsi, 

quelques jours avant l'accouchement, elle avait quitté la 

maison où elle était domestique pour revenir chez son 

frère; ainsi, pour donner le change à celui-ci, elle lui a 

dit qu'elle était malade et qu'elle avait consulté des mé-

decins : ce qui n'était pas vrai. 

» Pourquoi ces précautions et ce mensonge? Pourquoi 

surtout, le jeudi soir, quand les premières douleurs de 

l'enfantement se sont fait sentir, au lieu de demander 

secours à sa belle-sosur, qui était là, est-elle allée sans 

rien dire s'asseoir dans un champ ? C'est qu'évidemment 

elle comprenait la nature de ses douleurs. 

» L'accusée savait donc qu'elle était enceinte, et cepen-

dant, interrogée plusieurs fois à cet égard durant le cours 

de sa grossesse, elle avait constamment nié. Elle se sa-

vait enceinte, et elle n'avait préparé aucuns langes pour 

l'enfant qui devait lui naître. C'est qu'elle avait à l'avan-

ce arrêté le fatal projet de se débarrasser de cet enfant 

par un crime. Ainsi, ce n'est pas comme elle dit, « une 

mauvaise idée qui lui est venue au dernier moment, » 

c'est une mauvaise idée qu'elle avait depuis longtemps : 

son crime a donc été prémédité... » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, il est procédé 

à l'interrogatoire de l'accusée. Celle-ci persiste à soute-

nir qu'elle a constamment ignoré sa grossesse : elle a-

joute que, par l'effet d'une maladie chronique, dont elle 

est atteinte, elle est ordinairement enflée, ce qui, d'ail-

leurs, est attesté par quelques témoins. Elle avoue que 

le premier enfant qu'elle a eu est né vivant et a crié, 

que désespérée et ne sachant que faire, dans l'état da 

dénûment où elle se trouvait, elle a perdu la tête, et 

s'est dirigée machinalement vers la rivière de la Bouzau-

ne ; que chemin faisant, son enfant a cessé de crier, et 

qu'alors, le croyant mort, elle l'avait jeté à l'eau; qu'en-

suite elle était revenue dans la maison de aon père, s'é-

tait muse au lit, puis était le lendemain accouchée d'un 

, deuxième enfant mort-né, qu'elle «'était empressée d'al-

ler porter avec l'autre à la rivière. 
Ce système de défense a été contredit par la déclara-

tion des témoins. Les uns attestent, en effet, qu'elle a 

dissimulé sa grossesse jusqu'au bout, d'autres qu'elle 

n'a jamais consulté les médecins sur son état de maladie, 

d'autres, enfin, qu'elle a caché à son frère st à sa belte-

soeur l'accouchement du premier enfant. Quant à l'état 

de viabilité de l'enfant, et à la cause de sa mort, M. le 

docteur Raoul Patureau, qui avait procédé à l'expertise 

médico-légale, est venu déclarer que l'enfant présentait 

tous les caractères de la maturité, qu'il était né viable et 

vivant, qu'il avait complètement respiré et qu'il avait dû 

trouver la mort dans le fossé où il avait été jeté. 11 ajoute 

qu'à la vérité l'examen du cadavre n'a pas permis de 

constater tous les caractères de l'asphyxie par la sub-

mersion ; mai» il explique que cela tient sans doute à ce 

que l'enfant, qui avait déjà souffert dans la trajet du lieu 

de l'accouchement à la rivière, a été tué par l'impression 

subite de refroidissement qu'il a éprouvée au contact de 

l'eau en passant instantanément d'une atmosphère assez 

chaude dans une température froide. 

Après l'audition des témoins, M. Guillot, substitut, 

prend la parole. Ce magistrat fait ressortir avec force 

toutes les charges de l'accusation, et il trouve dans tou-

tes les circonstances qui ont précédé, accompagné et 

suivi le double accouchement de l'accusée, la preuvo 

évidente du mauvais dessein qu'elle avait prémédité et 

de l'exécution terrible de cet affreux projet. Il ajoute 

que les premiers aveux de l'accusée ©nt été, de sa part, 

le cri de la vérité, échappé de sa conscience coupable, et 

que la rétractation de ses aveux à l'audience n'est que le 

résultBt de conseils perfides et constitue une nouvelle 

charge contre elle. Enfin, il sollicite de la fermeté du 

jury un verdict affirmatif, rendu nécessaire par la fré-

quence do ce genre de crime dans le pays. 

Le défenseur de Marguerite Moreau, M* 

conteste pas les faits établis au procès. Sa 

dit-il, lui fait un devoir de reconnaître loyalement la 

gravité des preuves de l'accusation; aussi, se borne-t-

il à faire part au jury des doutes sérieux qu'il a conçus 

sur quelques-uns des points de la cause, et à solliciter 

l'indulgence du bénéfice des circonstances atténuantes en 

faveur de l'accusée, en écartant la circonstance de la 

préméditation qui lui est imputée. 

M. le président résume avec une clarté parfaite les 

moyens développés par le ministère public et par la dé-

fense, et soumet au jury l'unique question sur laquelle il 

doit délibérer. 

Sa réponse ayant été affirmative, mais avec circon-

stances atténuantes, la Cour, sur les réquisitions du mi-

nistère public, condamne Marguerite Moreau à six années 

de travaux forcés, à la surveillance pendant toute sa vie 

de la haute police de l'Etat et aux dépens. 

le 
que la 

Imbert, ne 

conscience, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES 

(Appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Genreau, président. 

Audience du 26 décembre. 

COLPORTAGE. DISTRIBUTION NON HABITUELLE. 

Le Tribunal correctionnel de Chartres, jugeant sur ap 

pel, était saisi aujourd'hui d'une question assez délicate, 

soulevée à l'occasion de l'interprétation de l'art. 6 de la 

loi du 27 juillet 1849, qui est ainsi conçu : 

« Tout distributeur ou colporteur de livres, écrits, 

» brochures , gravures et lithographies, devront être 

» pourvus d'une autorisation, qui leur sera délivrée par 

» le préfet. » 

Il s'agissait de savoir si cet article s'applique exclusi-

vement à ceux qui exercent la profession habituelle de 

colporteurs, et s'il ne comprend pas aussi ceux qui se 

livrent accidentellement à des faits de distribution ou de 

colportage. 

Quatre individus, des arrondissemens de Nogent-le-

Rotrou et de Dreux, avaient été traduits devant les Tri-

bunaux de police correctionnelle de ces deux arrondisse-

mens, pourjavoir distribué des lettres que M. Noël Par-

fait, représentant d'Eure-et-Loir, adresse chaque mois 

aux habitans 4e ce département. 

Les deux Tribunaux avaient renvoyé les quatre préve-

nus de la plainte, par cet unique motif que la prévention 

n'établissait à leur charge que des faits accidentels de 

distribution. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Perrin, 

procureur de la République. 

M" Crémieux, et M* Morin, ancien sous-préfet deNo-

gent, sont au banc de la défense. 

Le rapport est fait par M. le président Genreau. 

Les prévenus sont entendus dans leurs explications ; 

ils reconnaissent toute l'exactitude des faits articulés con-

tre eux, et ils se contentent de dire qu'ils ne croient pas 

avoir contrevenu à l'esprit de la loi du 27 juillet 

1849. 

Après avoir en peu de mots exposé l'état de l'affaire, 

M. le procureur de la République continue en ces ter-

mes : 

L'esprit humain ne se dégage pas facilement des idées avec 
lesquelles il s'est familiarisé. Les principes nouveaux des 
lois nouvelles ont de la peine à se faire accepter, et le magis-
trat chargé de les appliquer se laisse trop souvent, malgré 
lui, dominer par sessouvenirs. 

Dans l'espèce, les magistrats de Dreux et de Nogent-le-Ro-
treu, sont arrivés sur leurs sièges avec les idées qu'ils avaient 
puisées sous l'ancienne législation. Ils se sont crus encore 
sous l'empire de la loi du 16 février 1834, qui s'occupait ex-
clusivement, nous le reconnaissons, des crieurs, des van-
deurs et de distributeurs d'écrits sur la voie publique. 

Ici M. le procureur de la République donne lecture 

des dispositions de cette loi. 

Il s'agft donc évidemment ici, d'une mesure de police, des 
tinée à régler l'exercice d'une profession. Ausi, nous le dé 
clarons, sous l'empire d'une pareille loi, la plupart des faits 
reprochés aujourd'hui aux prévenus seraient inattaquables. 
Mais depuis 1834, le temps a marché, et la législation aussi. 
En effet, la loi nouvelle est beaucoup plus rigoureuse, beau-
coup plus exigeante, et nous sommes arrives à ce résultat 
malgré les événemeus, ou plutôt à cause des événemens de 
Février. 

Xle n'est pas la première fois qu'une révolution aura donné 
le contraire de ce qu'elle avait promis ; ce n'est pas la pre-
mière fois qu'une révolution faite pour obtenir des libertés 
nouvelles, aura eu pour conséquence nécessaire et fatale la 
destruction des libertés existantes. 

Il ne nous appartient pas, Messieurs, de nous jeter dans 
des considérations politiques qui ne sont pas du domaine de 
cette audience; nous nous contenterons de vous faire entrevoir 
les causes et le but de la loi du 27 juillet 1849, en vous li-
sant quelques phrases de l'exposé des motifs, fait par M. Com-
barel de Leyval, rapporteur de la Commission. 

La loi du 27 juillet s'est vue, pour sauver la soaiété, dans 
l'impérieuse nécessité de restreindre des libertés que certai-
nes gens trouvaient déjà trop étroites. Après s'être occupée 
des attaques contre les droits et l'autorité du président de la 
République, après avoir incriminé certains faits qui dans des 
temps plus calmes n'avaient pas attiré l'attention du législa-
teur, elle réglemente la distribution de ces écrits de tous gen-
res que l'on signale comme l'une des causes les plus actives 
de la désorganisation sociale. L'article 6 est ainsi conçu : 

«Tous distributeurs ou colporteurs de livres, écrits, brochu-

res, etc., devront être pourvus d'une autorisation délivrée 

par l'administration. » 

Comparez les terme, de cet article à ceux de la loi du 16 
février 1834; cette dernière loi, intitulée : Loi sur les crieurs 
publics, ne s occupait, ainsi que nous l'avons dit, que dll 
crieurs, vendeurs et distributeurs sur la voie publique 

La loi de 1849, au contraire, est intitulée : Loi sur la presse 
Le chapitre 1" traite des délits commis par la voie de la pres'e 
et 1 article 6 parle d'une manière générale de tous les distri' 
buteurs ou colporteurs quelconques ; et cependant, les Tribu-
naux de Nogent-le-Rotrou et de Dreux, déclarent que les 
sieurs Garreau, Dujonquoy, Chrétien et Poitou, ne sont p

as 
justiciables de cet article, parce qu'ils n'exerçant habituel-
lement ni la profession de colporteurs, ni celle de distribu 
teurs. 

Et d'abord, il serait bon de savoir ce qne c'est que ces deux 
professions; il est inutile de définir le colportage, tout 
monde en connaît la nature. Mais qu'est-ce que c'est 
profession de distributeur ? 

Est-ce la distribution hors du domicile du distributeur ou 
la distribution à son domicile? Dans le premier cas, c'est 
du colportage; dans le second, si la distribution se fait 
moyennant finances, c'est de la librairie; dans le cas contrai-
re, c'est-à-dire si la distribution est gratuite, ce n'est évi-
demment pas une profession. On ne comprend pas un com-
merce qui consiste à donner uniquement pour le plaisir de 
donner, sans jamais recevoir rien en échange. 

Il est donc assez difficile d'admettre, comme l'a fait notam-

ment le Tribunal de Nogent-le-Rotrou, deux professions bien 
distinctes et bien caractérisées, appelées, l'une colportage 
l'autre distribution. Que si, cependant, on veut qu'elles exis-
tent simultanément, la question eera de savoir où les juge-
mens attaqués ont trouvé que, pour contrevenir nux disposi- • 
tions de l'article 6, il fallait exercer habituellement l'une de 
ces deux professions, et qu'il ne suffisait pas de se livrer ac-
cidentellement à des faits de distribution ou de colportage. 

La loi est générale, elle ne contient aucune restriction et 
elle ne pouvait en contenir sans manquer son but et sins 
créer des difficultés insurmontables. Elle a voulu empêcher la 
diffusion des mauvais livres, et cette diffusion peut être opé-
rée aussi bien par des distributeurs patentés que par des dis-
tributeurs non patentés. Si la loi exigeait que le ministère 
public établît à la charge dès prévenus l'habitude des faits de 
distribution, à quels signes reconnaîtrait-on cette habitude? 
Suffirait-il de distribuer pendant' onze mois, pendant dix 

mois, pendant deux, pendant un mois, ou bien pendant quel-
ques jours seulement pour être soumis à l'autorisation préa-
lable ? Mais alors les partis, qui sont fertiles en expédiens 
auraient un distributeur nouveau par chaque mois, par cha-
que semaine, par chaque jour de Tannée. Aujourd'hui, ce 
serait Chrétien, demain Poitou, après-demain Dujonquoy ; 
ainsi de suite. 

Dira-t-on maintenant que la loi n'est applicable qu'à ceux 
qui distribuent en même temps diverses natures d'ouvrages 
et que les prévenus ne répandaient que les lettres de M. Noé'l 
Parfait. Mais alors la France sera bientôt couverte d'une mul-
titude de distributeurs ayant chacun leur nature d'écrits. Il 
y en aura un pour les lettre de M. Proudhon, un pour celles 
de M. Louis Blanc, etc. 

Dira-t-on, enfin, que pour avoir besoin d'une autorisation, 
il faudra établir que le distributeur fait un travail lucratif, ' 
et qu'il est payé, soit par l'écrivain , soit par les lecteurs. 
Mais alors la loi serait encore facilement éludée ; car, d'un 
côté, il sera difficile d'établir que l'agent est rétribué , et de 
l'autre, il arrivera trop souvent que des hommes, entraînés 
par des convictions dangereuses , mais sincères, se dévoue-
ront à la distribution gratuite des œuvres du maître. 

Vous le voyez, messieurs, dès que l'on veut opposer des 
restrictions à l'art. 6, on se jette dans des impossibilités, et 
la loi devient illusoire. 

Nous savons qu'aux impossibilités que présente le système 
delà restriction, on oppose les dangers du système contraire; 
que l'on veut vous effrayer en vous présentant les conséquen-
ces d'un arbitraire sans limites. Ainsi, l'on vous dit : il ne 
sera donc plus permis à un avocat de distribuer ses mémoi-
res, à un académicien nouvellement reçu de répandre son dis-
cours d'installation. Le commerçant ne pourra même plu» 
annoncer son établissement ou son changement de domicile. 
Pour tous ces faits, dont la nécessité est quotidienne, il sera 
donc nécessaire d'aller sans cesse demander l'autorisation du 
préfet. 

Si la démonstration par l'absurde est souvent excellente 
dans les sciences mathématiques , il ne saurait eu être de 
même dans Pordredes intérêts judiciaires; car il n'est pas de 
vérité incontestable qui, poussée jusqu'à ses dernière» con-
séquences, ne conduise à l'absurde. 

Vous ne voulez pas, à cause des conséquences possibles, de 
l'arbitraire, concédé à l'administration par la loi du 27 juil-
let 1849; mais alors, supprimez la plupart des lois de police, 
qui, presque toutes, reposent sur l'arbitraire. Ainsi, dans 
l'intérêt de la sûreté publique, le maire peut interdire la cir-
culation dans une rue; s'il lui plaisait de l'interdire dans 
toutes, il serait dans son droit. L'administration peut s'oppo-
ser à la reproduction des dessins, gravures, lithographies. 
S'il lui plaisait d'interdire la publicaiion de tous les objets 
d'art de cette nature, elle serait dans son droit; et cependant, 
malgré les dangers de l'abus, on a maintenu l'arbitraire. 

Concluons de tout ceci qu'il est des mesures indispensables 
à la sécurité publique qui, pour être efficaces et ne pas de-
venir illusoires, doivent être abandonnées à la merci de l'au-
torité. L'abus est possible, nous le savons. De quoi ne peut-on 
pas abuser dans ce monde? Et nous nous contenterous de di-
re comme M. Combarel de Leyval : « Quant à la possibilité de 
l'abus de l'attribution nouvelle confiée aux préfets, elle est 
peu à redouter dans un gouvernement qui s'exerce sou» la 
surveillance d'une immense publicité, et sous l'autorité im-
médiate de l'Assemblée nationale. » 

Ces principes une fois exposés, abordons les faits particu-

liers à chacun des prévenus. 
Et d'abord le uommé Chrétien. Cet individu reconnaît avoir 

distribué à plusieurs reprises, à son domicile, les écrits de 
M. Noël Parfait. Quatre témoins entendus Ont déclaré en 
avoir reçu de sa main. Viendra-t-on argumenter contre la 
prévention de cette circonstance que la distribution a été fai-
te à son domicile. Nous répondrons d'abord que la loi ac-
tuelle ne s'occupe plus, comme la loi de 1834, de distribu-
tions sur la voie publique, et que la distribution à domicile 
peut être un des moyens de propagation les plus actifs. Tou-
tefois, comme il s'agit d'une distribution faite dans un lieu 
non public, les Tribunaux, nous le reconnaissons, ne doivent 
pas être d'une rigueur absolue. Nous ne viendrons jamais de-
mander la condamnation d'un homme qui, par hasard, au-
rait communiqué à quelques-uns de ses amis, sur leur de-
mande, quelques lettres de M. Noël Parfait. Mais vous remar-
querez qu'il résulte des aveux mêmes du sieur Chrétien, qu'il 
s'esta plusieurs reprises procuré de nombreux exemplaires 
de ces lettres; évidemment, il se les procurait dans le but de 
les distribuer. En fait, il les a distribués, et en agissant ainsi 
il a formellement contrevenu à l'esprit et au texte de la loi du 
27 juillet ,1849. 

La contravention reprochée au sieur Poitou est évidente. Il 
reconnaît avoir porté dans le cabaret du sieur Singlas, une 
vingtaine de lettres de M. Noël Parfait. Il le» a déposées sur 
le comptoir, afin qu'elles fussent à la disposition des habi-
tués du café. C'est évidemment une distribution dans un lieu 

public. 
- Quant à Duponquoy, sa culpabilité ne saurait être dou-
teuse. Non-seulement, il a distribué, mais il a colporté sur 1* 
voie publique. Ainsi, en même tempsqu'il remettait au nom-
mé Leprince, un prospectus d'assurances, il lui glissait une 
lettre de M. Noël Parfait, que Leprince n'avait jamais de-
mandée. Il en a donné une à un nommé Moulin, et en a de-
posé une autre sur le fourneau d'une femme Tultery. 

Il y a mieux, c'est qu'il pourrait être poursuivi pour con-
travention à la loi snr le monopole des postes. Ainsi, il a e '* 
chargé par M. Noël Parfait de porter trois paquets imprimes 

à trois adresses différenies. 

Nous arrivons enfin au sieur Garreau. La position de cet 
inculpé est différente de celle des autres. Aucun fait n a été 
constaté à sa charge. 11 faut le juger uniquement sur ses dé-
clarations. Selon lui, il a distribué, où plutôt communique, 
mais seulement à ses amis et connaissances. C'est la un 

question de fait qu'il importe de discuter. 

Quelque rigoureux et absolus que soient les termes de 
l'art. 11, il nous paraît impossible d'admettre qu ils puis-
sent s'appliquer à des communications fortuites et non sys-
tématiques laites à des amis ou connaissances ; si nous co -
naissions par des procès-verbaux les noms des personu » 
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au 

no" 

plies les communications ont été faites, nous pourrions 
^"rendre compte de la nature des rapports qui ont amené 
Communications,

 e
t du but que se proposait le sieur 

cf" w voulait-il être agréable à ses amis en leur donnant 
j écrits qui, suivant lui, avaient quelque intérêt ; était-ce, 

°mot un' service d'ami qu'il voulait leur rendre, ou 
f" ""nu contraire, était-ce de la propagande politique qu'il 

"l'ait faire? Dans le premier cas, il y aurait, selon nous, 
,oU«Li eu dehors des prévisions de la loi; dans le second, au 
0,1 traire c'-lo terait évidemment applicable. C'est là une 
Gestion qu'il faut envisager en juré plutôt qu 'en juge. Ici, 
r ■ noran dans laquelle nous sommes des faits nous em-

i^he d'avoir une opiuion bien arrêtée, et dans le doute, nous 
P ovons qu'il est de notre devoir de nous en rapporter à la 
prudence du Tribunal en ce qui concerne Garreau. 

M' Crcmieux. repousse une à une les argumentations 

du ministère public, et cherche à établir, à l'aide de 

l'expose des motifs du rapporteur de la commission, 

ue [a loi n'a voulu réglementer que la profession de 

\>lporteur ou de distributeur, et que, par conséquent, 

ses cliens, auxquels la prévention ne reproche que des 

faits accidentels de distribntion, doivent être renvoyés, 

-oinme en première instance, des fins de la plainte. 

Après les répliques du ministère public et du défen-

seur, le Tribunal se retire dans la chambre du conseil. 

Il rentre bientôt, et M. le président prononce un juge-

ment qui confirme purement et simplement les décisions 

dont est appel. 
Le ministère public s est pourvu en cassation contre 

ce
 jugeaient. 

CHRONIQUE 

PARIS, 28 DÉCEMBRE. 

M. le ministre de 1 B justice a nommé chef de son ca-

binet M. Mausat-Laroche, substitut à Montluçon. M. Amb. 

Vente, t-ocrétaire de M. le secrétaire-général, est tommé 

chef-adjoint. 

 La Cour d'appel a procédé aujourd'hui, en audience 

publique, à l'installation de M. Ànspach, nommé con-

seiller à la Cour, et à celle de M. Saillard, nommé substi-

tut du procureur-général. 

C'est la première fois, depuis 1811, que l'installation 

des membres de la Cour se fait en audience publique. 

C'est une heureuse innovation que celle introduite pa" 

M. le premier président. On ne peut, en effet, entourer 

de trop de solennité l'installation et la prestation de ser-

ment des magistrats. C'était d'ailleurs une inexplicable 

anomalie que le huis-clos observé à la Cour de Paris, 

quand les audiences d'installation sont publiques à la 

Cour de Cassation et dans toutes les Cours de dépar-

temens. 
A l'audience de la première chambre, qui a suivi, 

MM. Sallantin, substitut à Paris, Paillotet Ganné, juges-

suppléans à Vitry-le-Français et à Joigny, ont été admis 

à prâier serment. 

Dans l'intervalle, M. le procureur-général Baroche a 

prononcé, en réunissant toutes les chambres, à huis-clos, 

la mercuriale annuelle prescrite par les décrets d'orga-

nisation judiciaire. 

— Une jeune et jolie actrice du Vaudeville, M 11' Ta-

lini, connue au théâtre sous le nom de M 11 * Jeanne, était 

assignée aujourd'hui devant la 5* Chambre du Tribunal 

civil de la Seine dans les circonstances suivantes : 

M. Panthu, marchand tapissier, réclamait de M 1*' 

Jiatine une somme de 350 fr., montant d'un buffet-éta-

gère et d 'un chiffonnier en bois moiré, que celle-ci lui 

aurait acheté. 

A cette déclaration, M11 ' Jeanne répondait en soute-

nant qu'elle ne devait pas cette somme. Tout en recon-

naissant qu'elle avait pris livraison et qu'elle avait con-

servé les meubles qui faisaient l'objet du procès, elle 

prétendait que ce buffet-étagère et ce chiffonnier avaient 

été achetés par une tierce personne, qui les lui avait of-

ferts, et qui lui avait affirmé que le paiement en avait été 

réglé en billets, qui se trouvaient en circulation, et se-

raient payés à leur échéance. 

Pour s'éclairer sur les faits du procès, le Tribunal a 

ordonné une comparution des parties. Elles se sont pré-

sentées aujourd hui à l'audience, et le Tribunal, après 

avoir entendu M" Cauvain et Cresson, avocats de la 

cause, considérant qu'il résulte des documens de la cause 

et dus explications données à l'audience, que M"' Talini 

eit aliée choisir elle-même les meubles qui font l'objet 

du procès ; qu'elle en a pris livraison à son domicile et 

eu a conservé la jouissance; qu'if n'est nullemerrt établi 

qu'une tierce personne en ail opéré le paiement ou se 

s jil engagée à l'effectuer, condamne M 11 ' Jeanne Talini 

à payer au demandeur la somme de 350 francs, et la 

condamne en outre aux dépens. 

— Nous avons annoncé, il y a huit jours, que le pré-

fet de police ayant signifié au sieur Polino un ordre d'ex-

pulsion du territoire français, en se fondant sur ce que 

le sieur Polino aurait perdu la qualité de citoyen fran-

çais en acceptant des fonctions militaires auprès du schah 

de Perse, le Tribunal de première instance avait été saisi 

pu le sieur Polino d'une demande à faire déclarer qu'il 

n'avait point perd t la qualité qu'on lui conteste, et qu'il 
n a point à obéir à l'arrêté d'expulsion dont il est l'objet. 

A la huitaine deriiière. le Tribunal a entendu M" Cré-

"l'oux, dans l'intérêt du sieur Poiino, et il avait remis à 

^"j 'tiri'hui pour entendre Me Delaogle, au nom du pré-
fet de police. 

. Aujourd'hui, l'avoué de la cause a déclaré que l'auto-
ri 'e, mieux renseignée, retirait l'arrêté d'expulsion. 

Li Tribunal a donné acte de cette déclaration, et l'af-

re a été rayée du rôle. 

. "7 Le Tribunal de la Seine (1" chambre), sur le réqui-

sitoire de M. Berriat-Siint-Pnx, substitut du procureur 

de la République, a prononcé aujourd'hui l'expropria-

tion pour cause d'utiiité publique des propriétés qui 

sont traversées par le 'prolongement projeté de la rue 
Rivoli. 

. Oa sait qu'aux termes de la loi nouvelle* ur le jury, 
e* citoyens qui croiraient avoir à se plaindre de l'omis-

>°n do leur- noms sur la liste du jury, doivent se pour-

°ir devant le Tribunal de première instauce. Une tren-

aine d'habitans de La Chapelle étaient donc appelés ce 

atin davantla première Chambre pour donner les mo-
s qu'ils pouvaient présenter à l'appui de leur déniai» 

e en inscription. La plupart des réclamans ont fait dé-

^ ceux qui se sont présentés se sont plaints vive-

-nt qu on les déiangtât de leurs travaux pour les faire 

^ mparaître ainsi en justice. — Vous ne voulez donc pas 

faire 

être 
inscrits sur la liste du jury? — Non, assurément, 

c0
 | reP°ndu. — Pourquoi donc avez-vous réclamé 

aire l'omission de vos noms sur la liste ? Il est résulté 

6
y
 re

P°nses faites à cette interpellation qu'il n'y avait 

8e 'tr " ' auc,lne réclamation de la part de ceux qui 

Pro ,
0uva,entl)iu8

i demandeurs sans le savoir, et que cette 

M I
 re é

,
teit sans i(,ute

 l'œuvre d'un comité politique. 

Plan t
 ,m5tll

'
Jent

 d'Herbelot a fait entendre de justes 
à . es !ur un abus qui a pour résultat de faire perdre 

nonnetes ouvriers un temps précieux, 

la ré" I •
 demandeurs a

 déclaré qu'il persistait dans 
uamatiou Lite par lui personnellement, et après 

examen subi en la chambre du conseille Tribunal a dé-

claré que le réclamant, réunissant les connaissances exi-

gées par la loi, serait inscrit sur la liste. 

— L'installation des nouveaux juges et juges-sup-

pléans du Tribunal de commerce aura lieu dans la salle 

d'audience au palais de la Bourse, lundi prochain, 31 
décembre, à midi pre'cis. 

— Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 

25 novembre dernier, d'un jugemeut de la 8° chambre 

correctionnelle, qui a condamné à un an de prison le 

sieur Charles de Pieyres, ancien chef du service des por-

celaines dans la maison du roi Louis-Philippe, pour dé-

tournement d'une quantité assez considérables d'objets 

confiés à sa garda. . 

Le sieur de Pieyres a interjeté appel de ce jugement, 

et l'affaire se présentait aujourd'hui à la chambre des 

appels de police correctionnelle. 

M. Alf. Kévêque, avocat de l'appelant, a fait valoir en 

sa faveur ses bons antécédens et t>a moralité, attestée 

par ses anciens chefs. Parmi ces nombreuses .attesta-

tatians, il en est une trop honorable pour mon client, 

dit M' Lévêque, pour que je ne la signale pas à la Cour 

d'une manière toute spéciale : elle émane de M. Debuc-

quoy, ancien chef du service de la bouche, vieux servi-

teur de la maison d'Orléans, et dans lequel le roi avait 

une confiance telle que, dans le courant d'une de ces 

dernières années, M. Dubucquoy, ayant excédé, sans 

autorisation, de 500,000 fr. le budget de ses dépenses, 

Louis-Philippe ordonna, sur la simple parole de son 

vieux serviteur, que cette somme fût payée. Eh bien ! 

l'homme honorable, qui a su mériter cet acte de royale 

confiance, atteste, lui aussi, de ia moralité de Pieyres, 

son subordonné. 

Un seul fait, d'ailleurs, suffirait pour démontrer que 

jamais mon client n'a pu avoir l'intention de s'appro-

prier des objets provenant de la liste civile. 11 existait 

dernièrement dans une maison, rue de Charlres, plu-

sieurs caisses contenant des fragmens de porcelaine pro-

venant des Tuileries; c'étaient les premiers résultats de 

ce qu'on a appelé la victoire de février; l'or seul qu'on a 

tiré de ces débris a produit plus de 8,000 francs. C'est M. 

de Pieyres, qui, spontanément, a révélé l'existence de 

ce précieux dépôt. Comment croire dès-lorsque cet hom-

me ait, par une inexplicable contradiction, volé d'une 

main et fait restituer de l'autre. Si des objets de peu 

d'importance, des cristaux, do la porcelaine, ont été 

trouvés chez lui, qu'on se rappelle que, chef de service, 

responsable par inventaire de3 objets qui lui étaient con-

fiés, il pouvait sans inconvénient en transporter quel-

ques-uns à son domicile, puisqu'en définitive, il en de-

vait rendre compte. 
Enfin, il fai t tout dire, il existait dans la maison du 

roi un usage déplorable, je le veux bien, niais passé 

presque eu furee de coutume : les employés ne se fai-

saient aucun scrupule de se servir, pour leur usage per-

sonnel, de certains objets de peu de valeur. Ainsi, iors 

de cette fête Sj lendide donnée en 1847 à Vincennes par 

M. le duc de Montpensier, une seule cuillère a café fut 

perdue, tandis que cinquante-quatre douzaines de ser-

viettes furent égarées. L'avocat termine en essayant de 

démontrer que la possession des objets trouvés au do-

micile de son client ne présente pas les caractères d'un 

détournement frauduleux. 

Mais la Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-gé-

ral Meynard de Franc, a confirmé la décision des pre-

miers juges. 

— Sur la plainte de M. Ernest Grégoire, M. Dumont, 

directeur-gérant du journal l'Estafette, est traduit au-

jourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle 

(8e chambre), sous la prévention de refus d'insertion. 

Voici dans quelles circonstances a été formée cette 

plainte : 
Dans le courant du mois de septembre dernier, M. Ber-

nard-Fleury, directeur-gérant du Journal du Peuple, 

avait été traduit devant la Cour d'assises pour cause po-

litique. M. Grégoire se cjiargea de présenter la défense 

de M. Bernard-Fleury. Lé journal l'Estafette publia le 

compte-rendu de cette affaire, et le libellé même do ce 

compte-rendu parut devoir donner lieu à M. Grégoire 

d'y faire une réponse. En effet, cette réponse fut par lui 

signifiée à M. Dumont, à la date du 21 septembre der-

nier, et le lendemain M. Dumont insérait en entier dans 

son numéro la sommation de M. Grégoire, li fit suivre 

cette insertion de quelques observations, auxquelles M. 

Grégoire se crut en droit de répondre. C'est le refus de la 

part de M. Dumont d'insérer cette seconde réponse qui 

sert de base à la prévention qui occupe aujourd'hui le 

Tribunal. 

M. Grégoire expose et développe lui-même sa plainte, 

e ! demande que M. Dumont soit condamné à insérer la 

réponse en question, et à lui payer une somme de 2,000 

francs à titre de do a mages-intérêts. 

M. l'avocat de la République Hello conclut à ce que M. 

Grégoire soit débouté de sa demande. 

M' Colmet-d'Aage fils, présente la défense de M. Du-

mont. 11 s'attache à démontrer qu'après avoir inséré la 

première réponse de M. Grégoire, le directeur-gérant de 

1 Estafette ue se trouvait pas le moins du mande obligé â 

insérer la seconde, qui ne lui paraît pas, au surplus, ré-

pondre du tout aux observations qui, selon le plaignant, 

l'auraient provoquée. Il déclare, en outre, que M. Du-

mont est tout disposé, néanmoins, à insérer cette secon-

de réponse, si M. Grégoire veut bien lui payer une som-

me de 290 francs, pour le double excédant de longueur 

de ces deux réponses, au petit nombre de lignes de 

l'Estafette, qui les ont soi-disant motivées. 

M. Grégoire, de son côté, soutient que tout calcul fait, 

et articles comparés, il ne doit rien à M. Dumont pour 

f insertion de sa première réponse, ni ne lui devra rien 

pour l'insertion de la seconde. 

Après en avoir longuement délibéré dans la chambre 

du conseil, le Tribunal a prononcé le jugement sui-

vant : 

« Attendu que les lois des 25 mars 1822 .et 27 juillet 1849 
donnent à toute personne nommée ou désignée dans un jour-

nal le droit de faire insérer sa réponse; 
» Que, toutefois, ce droit est subordonné à l'intérêt du ré-

clamant; 
» Attendu que Grégoi re a intérêt à ob.enir l'insertion de 

sa réponse aux observations insérées dans le numéro de 

lafetle du 22 septembre 1849; 
» Attendu que l'application des dispositions pénales de la 

loi ne peutètre subordonnée au paiement des coûts d'iuser-

lidn; 
» En ce qui touche les conclusions prises veibtleineiit a 

i'audience par Grégoire en 2,000 francs de dommages-inté-

rêts :. 
» Attendu que Grégoire ne justifie d'aucun préjudice par 

lui éprouvé du fait de Dumont es-norn; 
» Vu l'article 11 de la loi du 25 mars 1822 et l'article 13 

de la loi du 27 juillet 1849, 
w D t que Dumont sera tenu d'insérer dans son numéro 

du 31 décembre présent mois la réponse contenue en sa som-
mation du 25 septembre d rnier; condamne Dumont à 50 fr. 
d'amende; dtboute Giégoire de tes conclusions eu dummages-

iiitérêls. » 

— Bisson, pauvre vieillard frêle et débile, est traduit 

devant le Tribunal de police correctionnelle, se us la pré-

vention de mendicité et de vagabondage. 

M. le président : Vous demandiez sur la voie pu-

blique ? 

Le prévenu : Oui, Monsieur, je demandais ce que l'on 

ne m'a pas accordé, et ce que je vous demande encore, 

avec meilleur espoir, j'ose m'en flatter. 

M. le président -. Vous demandiez l'aumône. 

Le prévenu - Pas le moins du monde; je demandais 

qu'on me lit entrer aux Enfrans-Trouvés. (On rit.) 

M. le président : Comment ! à votre âge; vous ne 

pouvez être admis à l'hospice des Enfans-Trouvés ! Son-

gez-y donc, vous avez plus de soixante ans. 

Le prévenu : Soixante-cinq, si vous le permettez ; 

mais ça ne fait rietr ; j'ai été enfant-trouvé autrefois, j'ai 

été élevé aux Enfans-Trouvés, et je voudrais bien aller 

finir mes jours aux Enfans-Trouvés. 

M. le président : Mais ce que vous demandez est ab-

solument impossible. 

Le prévenu : Ainsi donc, vous me refusez comme ces 

messieurs qui m'ont arrêté dans la rue où je ne savais 
que devenir? 

* M. le président : Puisque vous n'avez plus d'asile ni 

de ressources, il faut bien vous placer dans un dépôt. 

^ Le prévenu : Oh ! non, non, s'il vous plaît, je ne vou-

drais pas aller en prison. 

M. le président : Mais le dépôt n'est pas le moins du 

monde une prison; c'est un asile que la charité publique 

a ouvert aux malheureux qui se trouvent dans votre po-

sition. 

Le prévenu : A la bonne heure ! Maia le meilleur dé-

pôt ne vaudra jamais mes chers Enfans-Trouvés, j'en 
Suis bien sûr. 

Le Tribunal ordonne que Bisson sera conduit au dépôt. 

— Jean-Henri Mulhaut est amené sur le banc correc-

tionnel ; il porte le costume d'un marin en petite tenue, 

vareuse brune, toque en laine, pantalon large, ceinture 

rouge. 

M. le président : Vous portez le costume d'un mate-

lot ; est-ce que vous êtes marin ? 

Mulhaut : Pas si bête, j'aime pas l'eau tant qu'ça. 

M. le président : Avez-vous un état ? 

Mulhaut : J'crois que j'ai appris à tailler les limes. 

M. le président : Vous n'en taillez plus ; vous faites 

un autre métier. Vous êtes prévenu d'avoir fouillé dans 

les poches d'un sieur Bocquillon, qui était ivre, et de lui 

avoir volé une pièce de 2 fr. 

Mulhaut : C'est pas vrai, puisque j'me suis fouillé 

devant le comptoir, et que j'mai rien trouvé. v 

M. le président : Pourquoi fouilliez-vous dans les po-

ches de cet homme ? 

Mulhaut (tirant de sa poche une pipe parfaitement cu-

lottée et la montrant à l'auditoire) : Voilà ma bouffarde, 

elle était bourrée, j'avais pas de feu, j'ai cherché une 

chimique dans la poche à ce monsieur; j'en rappelle à la 

société si ça s'fait pas tous les jours entre fumeurs. 

M. le président : Vous êtes signalé, dans votre quar-

tier, comme un très mauvais sujet. Vous avez déjà été 

condamné ? 

Mulhaut -. Rien qu'un jugement de trois mois ; à dix-

neuf ans que j'ai, trouvez-en qui n'aient que ça sur-l'dos. 

Y-en a pas quatre de mon école, à la montagne Sainte-
Geneviève, qui soient dans mon numéro. 

M. le président : 11 y a une explication aux éloges 

que vous vous donnez, c'est que vous êtes connu très 

habile à déjouer les recherches de la police. 

^ Mulhaut, se rengorgeant : C'est au petit bonheur ; on 

n'est pas des filles, on s'amuse, et quand la rousse (la 

police) vous cherche des raisons, on va pas lui porter 
les armes. 

M. le président : Vous êtes, en outre, prévenu d'avoir 

frappé l'homme que vous avez volé, et qui vous réclamait 
les 2 francs. 

Mulhaut : A bien fallu s'aligner, puisqu'il m'traitait de 
voleur en plein marchand de vin. 

M. le président : Vous avez blessé cet homme, qui, 

pendant dix jours, a été privé de son travail. 

Mulhaut : Et moi, il m'en a donc pas privé de mon 

travail , depuis un mois que je suis à l'ombre (en 
prison). 

Des témoins, des agens de polica déposent et n'en fi-

nissent pas sur les méfaits de Mulhaut, qui ne paraît pas 

trop étonné de s'entendre condamner à un an de prison. 

— C'est une erreur assez communément répandue 

parmi les condamnés qui ont obtenu une commutation 

de peine, qu'il leur est fait remise de la surveillance. 

Cette erreur les eutrbîne presque toujours à quitter le 
lifeu qui leur a été assigné, et ils ne tardent pas à se 

trouver en état de rupture de ban et condamnés comme 

tels. A cet égard, la jurisprudence est constante. 

Le Trihtiual correctionnel (6 e chambre), s ous la prési-

dence de M. Martel, l'a de nouveau décide ainsi, dans son 

aud;ence de ce joui-, à l'égard d'un nommé Blu tel, con-

damné parla Cour d'assises à huit ans de réclusion et à 
la surveillance pendant sa vie. 

Par une ordonnance du 4 septembre 1843, celte peine 

avait élé commuée en celle de quatre ans de réclusion, 

sans qu'il soit f&il mention de ia surveillance. 

Blutel a argué de sa bonne foi ; il a soutenu que, s'il 

est venu à Paris, ce n'a été que d'après le conseil des au-

torités du lieu où il accomplissait sa surveillance, et 

dans la certitude où il était quo la commutation l'affran-
chissait, de cette peine. 

Mais, sur les conclusions conformes de M. Vial, subs-

titut, lu Tribunal a décidé que'l'accessoire devait suivre 

la peine maintenue, et a condamné Blutel à un mois de 
prison. 

— Le fusilier Henri Heim, originaire de l'Alsace, ser-

vant comme remplaçant dans le 42" régiment de ligue, 

traduit devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M! 

le colonel Lenoir, du 2' de ligne, comme accusé de me-

naces et de voies de fait envers son supérieur, a été con-
damné à la peine de mort. 

ÉTRANGER. 

ETATS ROMAINS (Bologne), 15 décembre. — Les attaque» 

de diligences et de courriers par des bandes de malfaiteurs 

deviennent plus fréquentes que jamais. La diligence de 

Pezaroa étc arrêtée par nue troupe de ces brigands, ap-

pelés Mazzanieri, et l 'on a pris aux voyageur.", en argent 

comptant et en bijoux, une valeur d'environ 3,000 écus 

romains (environ 16,500 francs). 

— Venise, 16 décembre. — Joseph Comaslri, qui avait 

été nommé provisoirement, après la prise de Vemse,chef 

des équipages maritimes, ayant été mis à la retraite 

comme sexagénaire, a pris une résolution désespérée. Il 

s'est présenté chez le directeur de l'arsenal, et l'a frappé 

mortellement au cœur avec un couteau-poignard. Il était 

impossible au meurtrier de s'échapper ; aussi a-t-il été 

arrêté sur-le-chaup et traduit devant une Cour martiale. 

Il s'était enivré avec des liqueurs alcooliques afin de se 

donner le courage n-cessaire pour commeitre ce for-

fait. 

— ROYAUME LOMRARDO-VÉNITIEN (Venise), 16 décembre. 

— Dans la matinée d'hier, une triple tentative da meur-

tre a été commise à l'arsenal maritime de notre ville. 

Pendant que l'on faisait l'appel nominal des ouvriers 

pour marquer les présens et les absens, l 'un d'entre eux 

s'est élancé hors des rangs et a porté un coup de poi-

gnard à un sous-lieu tenant de marine, qui en a été légè-

rement atteint au bras ; puis il s'est jeté sur un autre of-

ficier et l'a frappé au cBur avec la même arme; ce for-

cené allait assassiner un troisième officier, lorsque des 

militaires d'un corps-de-garde voisin sont accourus et 

l'ont forcé à entrer dans un magasin. Là, il leur a fait 

une telle résistance que, dans la lutte, les soldats lui ont 

porté plusieurs coups de baïonnette et lui ont ensuite tiré 

un coup de fusil qui l'a tué.* 

Cet individu pouvait être âgé de vingt- c 'nq à trente 

ans ; il ne faisait pas partie de la corporation des ou-

vriers de l'arsenal, bien qu'il en portât la marque djstinc-

tive (une médaille en carton avec le chiffre de l'empe-

reur). Ses habits étaient ceux d'un simple ouvrier char-

pentier, mais sa chemise et ses bas étaient d'une finesse 

extrême, et marqués des initiales G. V.; autour de son 

corps, immédiatement sur sa chemise, on a* trouvé une 

écharpe de soie aux trois couleurs italiennes. 

Toutes les recherches faites jusqu'à présent pour dé-

couvrir qui était cet homme sout restées sans résultat. 

On se perd en conjectures à ce sujet. 

— DEUX SICILES (Naples). — Une ordonnance royale 

a -décidé qu 'il serait formé à Naples une commission 

composée de 'quatre ecclésiastiques éminens (probi ec-

clesia tei) et d 'un commissaire de police expert (esperto), 

à l'effet de surveiller l'instruction religieuse de tous les 

étudians. La commission veillera à ce que les élèves de 

tous les établissemens publics soient tenus d'assister les 

jours de dimanche et fûtes aux séances des congrégations 

du Sïint Esprit. Les pères de famille qui gardent leurs 

enfans chez eux seront pareillement contraints à les faire 

affilier aux congrégations. Chaque mois les préfets des 

congrégations enverront à la commission la liste de leurs 

affiliés. En cas de contravention, les maisons d'éducation 

seront fermées, et les jeunes gens arrivés à Naples ne 

pourront être admis par la police à y séjourner s'ils ne 

justifient d'un certificat constatant leur instruction reli-

gieuse. 

Bourse do Paris du 28 Décembre 1949. 

AU COMPTANT. 

5 0|0 j. 22 sept 92 sto Zinc Vieille-Montag. . 2993 
41r2 0[0 j. 2; sept.. 81 — Naples 5 0|0 c. Roth. 

5 0j0 de l'Etat rom.. 
— — 

4 0|0 j. 22 sept 72 — 85 lpt 
3 0[0 j. 22 juin 56 50 Espag. 3 0,0detteext. 38 1)8 
5 0[0 (empr. 1848... — — — 3 0j0 dette int. 29 5[8 
Bons du Trésor — — Belgique. E. 1831... — — 

Act. de la Banque. . . 2370 — — 1840... 96 3|4 
Bente de la Ville — — — 1842. . . — — 

Obligat. de la Ville.. — — — Bq. 1835... — — 

Obi. Empr. 25mill.. 1172 50 Emprunt d'Haïti. . . . — — 

Oblig. de la Seine. . . 1082 50 Piémont, 5 0|0 1849. 89 70 
Caisse hypothécaire. . 137 50 — Oblig. anc. 960 —i 

1075 — — Obi. nouv. — — 

Jouiss. Quatre Can. . — — Lots d'Autric. 1834. — 

FIN COURANT. 

5 0[0 fin courant 
5 0|0 (Empr. 1848) fin c. 
3 0(0 fin courant. ...... 

Précéd-' Plus Plus Dernier 

clôture- haut. bas. cours. 

92 33 92 35 92-10 92 15 

56 60 56 60 56 50 56 55 

CHEMINS BE FER COTÉS AU PARQUET. 

DÊPARTËMÈNS. 

NOP.D. — Ou lit dans l'Echo du Nord : 

« Un aflreux acéident, suivi d'un suicide non moins 

horVible, est arrivé la semaine dernière à Solre-le-Châ-

leau, da'ûs la fabrique de sucre de M. Sohier. Un enfant 

de dix à douze ans, qui travaille dans cette fabrique, 

s-'élant approché d'une roue d'engrenage, a tout à coup 

été saisi par la machine à la mâchoire, et le corps a été 

entraîné. Ce petit malheureux eut la mâchoire brisée et 

plusieurs parties du corps fracturées et dépouillées des 

chairs. Cependant à l'heure qu'il est il n'a pas encore 

succombé à ?es blesenres, et l'on espère même pouvoir 

sauver ses jours. 

«Quand je père de cet enfant, Philippe Fontenelle, ou-

vrier laborieux, estimé de ses patrons comme de ses 

camarades, apprit le malheur arrivé à son jeune fils, sa 

douleur fut telle que, poussé par ua fatal désespoir, il 

est allé, quelques jours après, chercher la mort au lien 

même où s'était pasHé l'accident que nous venons de rap-

porter. E ttraîné et broyé par la même roue d'engrenage, 

il n'a pas survécu un seul instant, et l'on n'a relevé qu'un 

cadavre horriblement mutilé. » 

AU COJIPTAXT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

* • D 
Paris aOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle. 

410 — 
206 25 
167 50 
780 — 
555 — 
240 — 
217 50 
118 75 

405 — 
206 25 
167 50 

785 — 
555 — 
210 — 
215 — 
118 75 

Orléans à Vierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 
Mont. àTroyes. 
Paris à Strasbg. 
Tours à Nantes. 

335 — 
192 50 
408 75 
456 25 
110 — 
360 — 
277 50 

335 — 
195 — 
408 73 
453 75 
107 50 
358 75 
275 — 

Indépendamment des albums de musique publiés pour 
l'année 1850, et au nombre desquels il faut surtout citer 
c9ux d 'ETiENNE ARNAUD et STRAUSS pour les Romances, valses 
et polkas, nous devons signaler au public la magnifique mé-
thode de cbatit de M 11" CINTI-DAMOREAU , et celle non moins re-
marquablement écrite par HENRI ROSELLEN pour le piano. 
Ces deux ouvrages classiques, destinés à une si grande vo-
gue vienn; ntde paraître richement reliés ou élégarumentbro-
ebés, au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne. Ce sont certainement 
les plus belles Eirenries musicales qu'une mère puisse offrir 
à sa fi de, sous le double rapport de l'utile et de i'agréable. 

— OPÉRA. — BALS MASQUÉS. — Aujourd'hui samedi, 29 dé-
cembre, à minuit, troisième bal paré, musqué, travesti et 
daus -iLit. De nombreuses mascarsdes se préparent, et tout 
fait présager uce de ces grandes odyssées carnavalesques dont 
Musard est le héios. Les portes seront ouvertes àtinze heu-
res et demie. 

— A l'occasion des vacances du jour de l'an, Robert- Hou-
din donnera une séance extraordinaire à deux heures de 
l'après-midi, les dimanclies et lundi, 30 et 31 décembrel849 
etmaidi et mercredi l"et2 janvier 1850, sans préjudice de' 
cel es du soir. 

, — Aujourd'hui samedi, le théâtre des Variétés donne la 
38° représentation de son grand succè -i de vogue, la Vie de 
Boliême ; Un et Un font Un, complétera ce charmant spec-
tacle. 

— Le succès colossal des Marraines de l'an trois au théâ-
tre Moutansier, a fait ajourner diverses nouveautés qui de-
vaient les accompagner. 

SPECTACLES DU 29 DECEMBRE. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Gabrielle. 
OPÉRA-COHIQIE. — La Fée aux Roses. 
THÉÂTRE ITALIEN. — LTtaliana in Algeri. 
ODÉON. — François le Champi. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Le C /mte Hermann. 
VAUDEVILLE. — Par =, sans impôts. 
VARIÉTÉS. — La Vie de Bohême. 

GYMNASE. — Le C-ichemire vert, le Bal, la Bonne Année 
THÉATRË-MONTANSIER. — Les Marraines de l'an III 
PORTE-SAINT-MARTIN. — ' , 

GAITÉ. — La Croix de Saint-Jacques. ' 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

7 p-is MAISON RUE BD BAC. 
Etude de M' DUPARC, avoué, rue Neuve-des Pe 

tits-Champs, 50. 

Adjudication le samedi 12 janvier 1850, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

séant à Paris, - _ 

D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, 

rue du Bac, 34 bis, divisée en trois corps de bâti 

mens, avec cour et jardin. 

Rapport : 24,230 fr. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

' 1° A M" DUPARC, avoué poursuivant, rue Neu-
ve-des-Petits-Champs, 50 ; 

2° A M* Gamard, avoué, rue Notre-Dame-des-
Victoires, 26; 

3° Et à M* Migeon, avoué, rue des Bons-Enfans, 
n» 21. 

vrier, 8, ci-devant Valois-Palais-Royal. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-

lais-de-Justice, à Paris, le samedi 12 janvier 1830, 

deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec cour et dépendances, sises 

à Paris, à l'angle de la rue Boursault, sur laquelle 

elle porte le n» 8, et de la rue projetée dite Léo-

nie, sur laquelle elle porte le n° 2, quartier delà 

Chaussée-d'Antin. 

Produit récoltant de locations postérieures au 

24 février 1848 : 7,230 fr. 

Charges : 367 fr. 50 c. 

Produit net environ : 6,662 fr. 50 c. 

Mise à prix: 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M* VIAN, avoué poursuivant, lue du 24 

Février, 8 ; 

2" Et à M* Migeon, avoué, rue des Bons-Enfans, 

n' 21. 

Paris 

MAISON 
RUE DU HARLAY 

MARAIS. 

AU 

Etude de Al* Ed. ÇHËRON, avoué à Paris, rue 

Louis-ie Grand, 37. 

Vente sur publications judiciaires, le mercredi 

9 janvier 1850, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de première instance de la Seine, séant 

au Palais-de-Juslice, à Paris, deux heures de re-

levée, 

D'une grande et b< lie MAiSON avec beau jardin 

et dépendances, sises à Paris, rue de Hirlay au 

Marais, 9 et 9 bis 

Le bail expire le l* r avril 1850, jour à partir 

duquel les adjudicataires pourront disposer des 

lieux. 

Mise à prix : 200,000 fr 

S'adresser pour les^. renseignemens et pour lè 

plan des lieux : 

1° Audit M« Ed. CHÊRON ; 

2° A M* Varin, avoué à Paris, rue Montmartre, 

439; 

3* A M' Boudin-Devesvres, notaire à Paris, rue 

Montmartre, 139; 

Et sur les lieux, à M"' Dumesni 

MAISON EUE BOURSAULT. 
Etude de M* VIAN, avoué à Paris, rue du 24 Fé 

p? MAISON RUE MESLÀY. 
Etude de M' RAMUND DE LA CROISETTE, avoué 

à Paris, rue Boucher, 4. 

Vente aux enchères, sur publications judiciai-

res, en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le 16 janvier 1850, une heure et demie de 

relevée, 

D'une MAISON si;e à Paris, rue Meslsy, 3 bis 

Mise à prix : ' 80,000 l'r. 

S'adresser pour les renseignemens: 

1° A M* RAVIOND DE LA CROISETTE, déposi 

taire d'une copie de l'enchère, demeurant à Paris, 

rue Boucher, 4 ; 

2° A M* François Marchand, avoué, rue Saint-

Honoré, 283 ; 

Z> A M« Beau, notaire à Paris, rue St Fiacre. 

CHAMBRES ET STUDES DE NOTAIRES. 

A M' ACLOQUE, notaire, rue Montmartre, 148.' 

CHEMIN »* FER gloURUNATO 
Assemblée générale des Actionnaires. 

Le conseil d'administration de la Compagnie 

du chemin de fer de Tours à Nantes a l'honneur 

de prévenir MM. les actionnaires qu'aux termes, 

de l'article 39 des statuts, l'assemblée générale 

annuelle se réunira le mardi 29 janvier prochain, 

à trois heures précises, rue de ia Victoire, 48, à 

Paris. 
Tous les actionnaires propriétaires de vingt ac-

tions ou plus ont droit d'assister à l'assemblée 

générale; il leur sera délivré, au siège de la 

Compagnie, boulevard Montmartre, 10, sur le 

dépôt de leurs actions au porteur, on sur la pré-

sentation de leurs actions nominatives, une carte 

d'admission nominative et personnelle. 

Celte présentation devra être faite trois jours 

au moins avant celui de l'assemblée générale, 

soit le 26 janvier au plus tard. 

Tout actionnaire qui voudra se faire représen-

ter à l'assemblée générale devra donner à son 

mandataire un pouvoir dont la forme suit : 

« Je soussigné (nom, prénoms, qualité et domi-

» cite), propriétaire de (no»i6re d'actions), sous 

» le n" , dans la eociété du chemin de fer de 

» Tours à Na. tes, donne p uvoir à SI. (nom, pré 

» noms, qualité et domicile) de me représenter 

» dans l'assemblée générale de cette société, qui 

■ aura lieu le 29 janvier prochain, promettant 

» avouer et ratifiant par avance tout ce qui sera 

» pir lui fait en mon nom. (lieu, date et signa 

» lure.) » 

Les signatures doivent être légalisées ; nul ne 

peut è'.re porteur, s'il n'est lui-même actionnaire 

de la Compagnie. 

PontdeSt-Symphorien (à Tours), à 3 heures; 

Pont de Jaulgonne, à 4 heures. 

Le gérant, 

CH. SEGUIU. 

Paris 

MOITIÉ DE 64 ANNUITÉS 1/2 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M* ACLOQUE, notaire à Paris, sise rue Montmar 

tre, 148, le lundi 7 janvier 1850, heure de midi, 

De la Moitié de 64 ANNUITÉS 1/2 de 10,000 IV 

chacune, payables par trimestre, les 1" juillet, 

octobre, janvier et avril de chaque année, à par 

tir du 1" janvier 1850, 

Dues par la société de l'Entrepôt réel des doua-

nes, é abli à Paris, plaça des Marais. 

Mite à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Ml. LES ACTIONNAIRES SUSP 
sont prévenus que l'assemblée générale annuelle 

prescrite par les statuts aura lieu au siège de 

société, rue Louis-le-Grand, 3, le mercredi 30 

janvier prochain, aux heures suivantes : 

Pont de Cavaillon, à 10 heures du matin ; 

Ponts de l'Pe St-D -nn, à 1 1 heures; 

Ponts de Nivéant', d'ancenis, <le Port-Boulet, 

de Chàiillur.-sur-Loire, de Chàteauneuf-surr-Loi-

re, de Chdlonncs, de Lezardrienx, de Choisy-au-

Bac, Cuipry et Kermelo, à midi ; 

Pont de Villeneuve- St-Georges, àl heure; 

- Pont de Triel, à 2 heures ; 

spécial de la Faculté de Paris. Flacon. 10 fr (Aff ) 

 (3203) 

tmT L'ÉDUCATION NOUVELLE, 
sous la direction de M. JULES DliLBRUCK. Rem-

placer la ihéortef abstraite par l'enseignement po-

sitif et pratique, et la contrainte par l'étude 

amusante. — Par an, 12 numéros, 12 Tableaux 

encyclopédiques coloriés, 12 rondes et chanson-

nettes instructives. — Paraît chaque mois. — 

Prix : Paris, 12 fr., départemens, 14 fr., étran-

ger,. 16 fr. — L'abonnement à la deuxième année 

commence le 1" novembre 1849. — Bureaux : rue 

Neuve- des-Petits -Champs, 97, Paris. — Première 

année complète par retour du courrier, contre un 

mandat de pos'e de 12 fr., 14 fr. ou 16 fr. (3174) 

LA CONSTIPATION î£iïSV!*l1£ 
par les bonbons rafraîchissans da DUVTGNAU.sans 
l'aide de lavemens ni d'autres médiesmens. \ 

Paris, rue Richelieu, 66;— à Lyon, VERNET; —à 

Marseille, PEYTRAL, pharmacien, sur le Cours. 

L'ArSfï IIS SANS MAITRE, en 25 leçons, chez 
AnilLnlu IIARDING-CHAMPION , r. Ventadour, 

11,3- édit. Prix : 3 f. 50; par la poste, 4 f. 25. (Aff.) 

(3157) 

VINS DE BORDEAUX 
3*8 c. la bout. 9© fr. la pièce. 4© c. le litre, 

Très bons vins de Bordeauxet Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout., —110 f. la pièce,—50 c. le lit. 

A 43 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit, 

A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vinssup.àOO et 75 c. lab., 175 et 205 f. la pièce. 

Vins lins de 1 à6 fr. la bouteille, 300 à 1,200 fr. 

la pièce, rendus sans frais à domicile. 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RCE NEUVE-ST- AUGUSTIN, 11. (3201) 

GLUTEN CfîATILLON. 
50 c. le 1(2 kilog. ; exc3ilens potages. TAPIOCA 

pulvérisé et SAGOU de l'Inde, 1 l'r. 50, le ,1)2 Ipl 

po'ajres recommandés par les médecins. Chez CIIA-

TILLON , passage Vivieunè, 26 et 28, Paris. Dépôt 

dans les villes de France. Eviter les contrefaçons 
(3202j , 

L 'Pâîï PVt rîTP do Vallet, rue Montmar 
MU lîiLLOlb tre, 69, contre les maux 

d'yeux tels que cataractes, iai<?, vin s faibles, in-

flammations. Guérisoti sù r e en huit ou quinze 

jours. Dépôt chez les principaux pharmaciens 

Consultations de 10 à 4 heures, par un médecin 

BIBLIOTHÈQUEr ÎLE MONDE 
CENTIMES. 

1 Alphabet(100 gravures) 
î Virilité. , 1 

s Exemples d'Écriture. 

5 Mauvais langage corrigé 
6 T**aité ponctuât. 
7 Arithmétique facile. 
8 Muthotoftie. 
9 Géographie générale 

10 — France. 
11 Slatistiquede la France 
12 Mba Fontaine. 

Florian {avec notet). 
H Esope annoté. 

15 Lectures du dimanche. 
16 Littérature: JProêe. 

Fer». 
18 Art poétique 

9 Morale en action. 

20 Fâ*anMin—Choix 
21 Les Hommes utiles. 
22 BSOHX conseiis. 
23 Histoire ancienne. 
IV se grecque. 
25 romaine. 
M en sainte. 
27 moyen-âge. 
!8 

i 
moderne. 

S» o Amérique. 
30 France. 
II 30 Paris. 
3 3 m iVapotëon. 
33 Tablettes universelles. 

Tour fit* Monde. 
35 Robinson raconté. 
ih Jtferreii. Xatnr*. 

37 Découvertes-Inventions 
38 ffjrreurs B*réjug. 

sa Boiihomnw PARCRQUB. 

ho 0Bi*t. Xatu»*eSle, 

;i Géologie-
Vï Astà'onotnio\ 

43 Physique. 
Chimie. 

45 Tenue de livres. 
4fi 42éainétrie .y% 
41 Algèbre. 
48 Arpentage. 
49 Dessin linéaire. 
30 Poitts el .tffe«utv?«. 

On vend les ouvrages séparément. Mais en adressant à 
M. PHILIPPART, libraire, rue Dauphin e, », Paris, un bon 
de douze fr. sur la poste, on reçoit de suite franc de port : 
1° les cinquante ouvrages (Bibliothèque complète) ; 2* billet 

loterie d'un miLUon(lots * ©,«MM» à30,000 fr.);3'> une grav un 

3 o 

JOURNAL DES JEUNES PERSO 
PAIUS, un an 1© francs. 

\ ltÉPAHTEMEXS. . . . 1% francs. 

KTRAXdKR 14 francs. 

6, rue'de l'Observance, près l'École de Médecine. 

Rédaction. —Education. —Religion.—Morale en 

action.—Instruction.— Poésie.— Histoire.—Litté-

rature.—Voyages.— Sciences et Industrie. — Eco-

nomie domestique.— Travaux à l'aiguille. — Mé-

8. — Causeries. — Musique inédite. 

Ce 

PttMié gous la direction morale et littéraire de I?!
LLE

 ÏT LLIAC TKÉMABEIBI. 

PARAISSANT LE 1 er DE CHAQUE MOIS A PARTIE DE JANVIER. 
s Iteeueil 9 éminemment religieux et moral , se distingue par une telle pureté de 

priwelisee, par un tel respect de toutes les convenances, que la' mère Ut plus scrupuleuse 
peut le mettre avec sécurité dans les mains' de sa fille. 

Envoyer un mandat sur la poste, à l'ordre du Directeur, rue de l'Observance, 6. — On peut se procurer les 3 volumes de la 2" série au même prix. 

Les Messageries». font les Anonncmens sans augmentation «le prix. 

Modes dessinées, gravées et coloriées par les 

meilleurs artistes. — Tapisseries et broderies au 

passé, coloriées. — Grandes planches de Dessins 

de broderies, crochets, filets, tricots, ouvrages 

de fantaisie.—Patrons grandeur nature 

de robe?.—Confections. —Corsets.—Chapeaux. 

— Lingeries, etc. (3065) 

PELLETERIES 
EN GROS ET FOURRURES CONFECTIONNÉES 

E. LUITILL1ER, r»'î . rue Beaubourg, près celle Bamnnteau. 

Cet établissement, le plus grand de la capitale en ce genre, renferme le choix le plus considérable de pelleteries 
et fourrures de toute espèce, depuis les plus ordinaires jusqu'aux plus riches, telles que Martre Zibeline, IVXartre 

DU CANADA, VISON, HERMINE,
 e

tc. (Verne à prix fixe.) (3108) 

CLYSOIR ATMOSPHÉRIQUE, 
Fonctionnant seul, très commode pour 

lavemens et injections ; pas de dérange-

ment possible. 2 ans de garantie. Expé-

rience publique toute la journée, passage 

Jouffroy, 29. GUÉRIN jeune et C, Paris. 

(3062) 

Avis divers. 

AN ÏIF n? AN HP * aciîu^rir un recueil périodique 
Uil ilLlTlAlllJIl judiciaire ou administratif. — 
S 'adresser à la Compagnie centrale d'Annonces, 24 , rue 
de la Banque, Paris. (3154) 

AVIS AUX VOYâGEUES. 

MAISON MEUBLEE A PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard Soiot-Wenia, f f>. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et d».ns les prix de »©, 30 et 4© francs 

par mois. — Petits et grands APPABTUMKXM depuis 50 fr. 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centra 

des affaires et à proximité de tou3 les théâtres. 

On trouve dans la Cité' : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

Maladies secrètes. 

GDÉBISON PROMPTE, RADICALE ET FED COUTEUSE 

pir le traitement du Docteur 

CH ALBERT 
Médecin de la Faculté de Parts, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux, de la ville de Paris, pro-

fesseur de médecine et de botanique, bo«*oré de mé-

dailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil . 2l. 
Consultations gratuites. 

^TRÀITBMEWT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.)f 

La publication légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année Itt ft® , dans les PETITES-AFFICHES , la CASSETTE »ES T8UBUSACX et LE 9>BOflT, 

SOCIÉTÉS. 

'D'un aete «ous signature prbrêe, 

en date a Paris An îs décembre 18 49, 
et portant la mention suivante : en-

registré à paris.l-i i J décembre i84y, 
folio 13, verso, case 2; reçu : 5 fr. 50 

c, décime compris ; signé : Do Les-

Ungj 
Il appert que ■ 
M. Antoine François-Geoffroy D'AS-

TIEIl, officier supérieur en retraite, 

demeurant à Paris, rue Kicber, le; 
E; les commandilairel dénommés et 

qualifiés audit acte ; 
Ont forme enlre eux pour cinq an-

nées et seize jours, qui ont commtn 'é 
i courir le ts décfmore 1849 peur fi-

nir le i" janvier 1855, 
Une société en nom collectif à l'é-

gard deM. 4'Allier, e) en commandite 

seulement à l'égard des autres asso-
ciés, <! M ont fait un apport dé cin-

quante mille francs. 
Celte sociélé, f >rméc dans le but 

d'acheter la propriété, dite das Eaux 
et Usine» de Saint Maur, a également 

pour objet l'administration el 1» re-
vente de cette propriété ; elle a pris la 
dénomination de Compagnie des eaux 

et usines de Saint-Maur, sous la raison 

sociale G. D'ASTIER el C». 
Le siège social est établi à Paris.rue 

Richer. 10 
M. d'Asiier a seul la signature 

cialo ; mais il ne pourra t-n faire usage 
soit pour contracter des emprunts hy 

pothéesires ou chirograpliaires, soit 

pour aliéner tout ou partie des 
meublas sociaux, sans l'autorisation 

de l'assemblé.; générale. 
Approuvé l'écriture : 

D'ASTIER. (1188) 

ciété serait de sept années au lieu de 
cinq. 

Pour extrait, 

CACDOUIX. (1193) 

Etude de M* BAUDOUIN, avocat-sgréé, 
place de la Bourse, 15. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, en date des 8 el 
li décembre 1849, enregistré. 

Entre : 
i» Ht. Jean Charles MARTIN, demeu-

raiit à La chapelle Sainl-Dinis, tue des 
Couronnes. 31. 

2» Et M. François BARTHELK1IV, de-
meurant a Paris, rue Lafayette, 04. 

Il appert : 
Une sociélé en nom collectif a élé 

formée pour la construction et h vente 
de compteurs et autres objets à l'usa-
ge des consommateurs de gaz. 

La raison sociale sera MARTIN et 
BARTHELEMY . 

La signature sociale n'appartiendra 
qu'aux deux associés conjointement, et 

n'engagera la société qu'autant qu'elle 
sera apposée par les deux associés 
réunis. 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Denis, 118. 

La durée de la sociélé est fixée à 
yingt années, à compter do ce jour. 

Pour extrait, 
BAUUOCIS . (1194) 

dissoute à compter du 20 dudit mois 
de décembre courant. 

Les opérations ont été arrêtées et 
closes le 19 dudit mois de décembre. 

M. Semet el M. Rossignol sont nom-
més liquidateurs ; tous les actes com-

portant signature seront signés par 
tous deux individuellement. 

La liquidation devra être mise à fin 
le 31 mars prochain au plus tard. 

Peur extrait, 
T. GCERNET . (1191) 

Etude de 51« BAUDOUIN, avocal-agréé, 

place (le la Bourse, i5. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait double a Pjris, IJ 24 décembre 

1819, enregistre. 

Entre : 
M Manuel Garcia QUIJANO, négo-

ciant A Paris, rue des Pe.iies-Ecunes, 

n
 EtVn commanditaire dénommé au-

dit acte. 
Il appert t- . 
Il a eli'- formé v.ne société de com-

merce en coniiii'ndite, iiyanl pounob 

lot toute opération mercantile, M uo-
t amment l'achat de marchandises i 

commission pour I* Havane. 

Le siéno si cial est à Pans. 
La raison sociale seri QUIJANO et C« 
La durée de la société sera de cinq 

années,* partir du 1" janvier i8'0 
M. Quijauo, géraril responsable, aura 

seul la signature sociale. 
La mise commanditaire est de 75,00f 

francs ; elle pourr i, au gre du com-

manditaire, être portée à 100 ooo rr. 

dans ce dernier cas, la durée de la so 

Par acte du 18 courant, enregistré, 
MM. Adrien JULL1EN fil«, marchand 
grainetier, et Pierre- François- Louis 
JULLIEN pére, propriétaire, demeu-

1 tous d.nx i La Ch pelle Saint De-
Cran^e Rue, 22, onl résilie la so-

ciale (OJlracioc entre eux sous la rai-
son sociale JULLIEN fil* et C«, dont la 
durée était fixée au I" octobre itî7, 

suivant .icte prive du IA aotU 1848, en-
rgistté t\ publié ; laquelle é'ait dis-
auie depuis 15 15 novembre tlerni'r, 

et au moyen du partage f.it enlre les 
associés, qui sonl remplis de leurs 
drous, é n y avait lien à liquidation. 

MOLCKOLI.E. 11190) 

E'ude de M' BAUDOUIN, avocat agréé, 

place de la Bourse, 15. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait quadruple à Paris, en date du 8 
décembre 1849, enregistré. 

Enlre : 
1° M. Louis-Fortuné BACDU1N, de-

meurant à Paris, rue du Faubourg-
Sainl-Denis, 148; 

2" M, Louis l'irmin LEROY, demeu-
rant à Paris, rue Rochechonart, 74 ; 

3° M. Jean-Charles MARTIN, demeu-
rant à La Chapelle Saint-Denis, rue des 
Couronnes, 31 ; 

i' M. François BARTHELEMY, de-
meurant à Paris, rue Lafayette, 64. 

11 appert : 
La société établie entre les susnom 

més sous la raison sociale BAUDU1N, 
MARTIN, BARTHELEMY et C', pour la 
Fabrication et la vente de compteurs et 
autres appareils à l'usage des consom-
mateurs de gaz, et do*u le siège social 
était à Paris, rue du Faubourg-Saint-
D°ni», 156, formée pour une durée de 
quinze aunées. suivant acte sous si-
gnatures privées en date, à Parts, du 
28 octobre 1846, enregistré et publié, 
esterdemeure dissoute é partir du 8 

décemb;e 1849. 
MM. Martin el Barlhelemy sont seuls 

iquidaleurs, avec lous les pouvoirs at-
tachés à celle qualité.

 r 

our extrait, 
BitDOCIX. (1182' 

Extrait d'un acte so'ts seing privé, 
fait double, le I9!lèctmhre 1849, en-
registré ie 21 du -nié.ï.e mois, folio 21 
verso, case 7, par de Lesiang, aux 
droits de 5 fr. 50. 

Enue : 
M. André Modeste ROSSIGNOL, mal 

Ire de v rrerie, demeurant à Paulin. 

Grande Rue, 84 ; 
Et une personne désignée audit acte, 

La sociélé formée sous la raison de 

commerce ROSSIGNOL et C«, pour 
l'exploiiation de la verrerie de Pantin, 

ladite société contractée par scié sous 
seing privé des 20 et 21 octobre 1849, 

enregistré le 24 du même mois, four 

douie années, qi i ont commen' é a t ou-
rir lo l

rl juillet 1849, esi el deraiure 

Suivant acte passé devant M« Jean 
Dufour, qui en a la minute, et son col-
lègue, notaires à Paris, le

s
18 décembre 

'"49, enregistré ; 
M. Alexandre-Benoit BRISSAC, ingé-

nieur civil, demeuraut à Saint-Etienne 
(Loire , alors i Paris, logé rue et hôtel 
Bergère, 24; 

El M Félix-Marie BAUDOUIN, négo 
ciant, demeurant i Paris, rue Haute 
ville, 49 ; 

Ayant agi comme seuls gérans de la 
sociélé en nom coliectif el en comman 
dite, dont le siège est à Paris, rueMon-
thyon, u, désignée sous la dénomma 
lion généralo de Compagnie des mines 
el fonderies de cuivre d'Andalousie 
(Espagne), et consliluèe sous la raison 

sociale A. BltlSSAC et C. aux termes 
d'un acte pissé devani ledit M« Dufour 
el son collègue, notaires à Paris, le 7 

mai 1849, enregistré et publié ; 

Ont déclaré qu'en vertu de la ré-
serve faite dans ledit acte de société, 

de modifier les art. 23, 24, 25, 26 et 43, 
cette modification a eu lieu du consen-
tement unanime de toutes les person-

nes qui, jusqu'au jour de l'acte présen-
tement extrait, avaient souscrit des ac-

tions dans ladite société dans les ter-
mes suivans : 

A l'époque de la dissolution de la 
sociélé, et lors de sa liquidation, il sera 

d'abord prélevé, sur le produit de la 
liquidation, une somme suffisante pour 
Tacheter les actions de jouissance émi-
ses, savoir : 

Au prix de 1 ,000 fr. par action, si la 
liquidation s'opère dans les cinq pre-
mières années ; 

Et au prix de 750 fr., si elle l'opère 
dans les cinq années suivantes; 

Si elle s'opère à partir de la dixième 

année seulement, il ne sera prélevé 
sur le produit de la liquidation, que 
somme suffisante pour (aire ou com-

pléter le rachat des actions de jouis-
sance, au prix de 500 fr. par action 
seulement. 

Au moyen de cette combinaison , 
tous les avantages que, d'après les con-
sidérations indiquées en tète du litre 

3, réclamait la position. particulière de 
l'action de capital de la i r « série, se 
trouveront concentrés sur l'aotiou de 
jouissance qui y est attachée. 

L'action de jouissance sera ainsi ra-
chetée pour un prix au moins égal au 

capital nominal de l'action de fonds de 
la 1 " si rie, puisque son prix de rachat 
est gradué à raison du temps pendant 

lequel elle aura élé appelée à perce-
voir les bénéfices exceptionnels qui 
lui soni attribués par l'an. 23. 

Et, par suite, la division du fonds so 
cial en actions de fonds de deux séries 
devient sans objet; il n'existe plu! 

qu'une seule calégorie d'aetions de ca-
pital, sans distinction d'origine, ayant 

toutes un droit égal dans la prnpriéié 
des revenus de li sociélé. sauf toute 

fois l'exercice des droits et avantages 
temporaires attachés aux actions de 
joui-sauce. 

Apres la prélèvement ci-dessus in ii 

qué, leproluitd-i la liquidation sera 
réparti > gaiement enlre toutes les ac 
lions de capital. 

En cori-éqnence , pour consacrer 
celte modification d'une manière au-
thentique, MM. Brissac et Baudouiu 

ont fan la déclaration suivante : 
Les art. 23, 24, 25, 25 et 43 des sta 

tnls de la société A Brissac et C', sont 
modifiés en ce qu'ils ont de contraire 
au mode de liquidation di la sociélé 

déterminé ci-dessus, qui sera la règle 
unique d'.iprès laquelle aura lieu la li 

quidation de lalite sociélé. 
Pour faite publier l'acte dont est ex-

trait, tout pouvoir est donné au por 
leur d'uue expédition ou d'un ex 

trait. 

D'un acte reçu par Me Dufour et son 
collègue, notaires à Paris, le 3 février 
dernier, enregistré en ladite ville le 8 
du même rrois, 3 e bureau, folio 78, 
reeto, case 3, par Favre,;quiaperçu 1 
fr 10 c. pour décime, 

Et d'un autre acte sous seings pri-
vés, en date à Paris du 27 décembre 

1849, enregistré audit lieu le même 
jour, folio 26, recto, case7, par de Les-
iang, qui a perçu les droits, 

Il appert : 
Qu'une société en commandite et 

par actions a été formée ^ntre M. 

Jean-Baptiste BLANJOT, négociant,de-
meurant à Paris, rue SI Djnis, 364, 
comma directeur gérant ; et M. Alol-
phe-Eugène 11IGOKGNE , négociant , 
demeurant à Paris, rue du Fau'jourg-
Poi^sonniôre, 52, comme co-direcleur, 
lous deux seuls associés responsables; 
et lous ceux qui ont souscrit et sous-
criront des actions dans la société ; 

Que celte société a pour oSJèt l 'ex-

ploitation des mines d 'or de la Cali-
fornie et prend pour titre : Sociélé 
des mines d'or de la Californie 
que la raison et la signature so 
ciales seront J -B. BLANJOT et C« 
que la sisnature appartiendra à M 
Blanjot seul, mais qu'il ne pourra en 
faire usage que pour les alfaires de la 
société ; que la durée de la société se-
ra de vingt années, qui ont commencé 
"e 1 er avril dernier et finiront à pareil 
jour 1889: que son siège sera à Pa-
ris, rue Bergère, il; que le capital so 
cial est fixe i 750,eoo fr., divisé eu 
i\ mille actions de 12s fr. chacune. 

J.-B. BlASJOT, A. ItlGORGNE 

(if 9»; 

Poissonnière, 14, et M. BERTHON, de-
meurant à Paris, rueNeuve-des-t'etits-

Champs, 61, commissaires à l'exécu-
tion du concordat dudit sieur Jean-Ju-
lien Bertlion ; et premièrement le sieur 
Charles Paul-Joseph MOREAU, archi-
tecte, demeurant a Paris, rue Poisson-

nière, 33 ; deuxièmement et le sieur 
Laurent Joseph Auguste ANGOT et la 

demoiselle Antoinette- Joséphine-Eli-
sabeth Lenoble, son épouse, veuve en 

premières noces du sieur J 'an. Tho-
mas tous deux demeuraut ensemble à 
Bayonne, 

Il appert : 
Qu'a partir du jour où ie sieur Ber-

thon a éié empêché d'exercer les fonc-
tions de gérant, qui lui étaient dévo-
lues, il a été remplacé de droit par le 

sieur Moreau, dans les termes du se-
cond paragraphe de l'art 6 de l'acte 

société , pour l'exploiiation des 

Bains à Paris, rue Poissonnière, 33. 
IIÉROC. (1197) 

mmni m COMMERCE. 

D'une sentence arbitrïledu 17 dé 
cembre 1849, rendue par MM. Lefran-
çois et pottier, et revêtue d'ordonnan 
CÎ d'exequalur. 

Entre M. HEROU, demeurant i Pa 
ris, rue du Faubourg-Poissonnière 

/syndic de la faillite du sieur AU 

gu'stê Caille Bonrdin, marclnnd de 
vins, demeurant â Paris, rue Feydeau 

38, cl M. Paul-Achille SA1NT-ÊTIEN 
NE, ingénieur, demeurant à Paris, 
rue de' Ursulines, 16, défaillant, 

Il appert : 
Que M. Dévaupré. expert teneur de 

livres, rue des Martyrs, 47, a élé nom-
mé liquidateur de la sociéléayant r-xis 
té entre MM Bourdin et Saint-Etien-
ne, la dissolution de ladite sociètd 
ayant été prononcée par ladite sen-

tence, à compter du 7 août 1849. 
HÉreou. (11P6) 

Liquidations .judiciaires. 

(OÈCRET DU 22 AOUT 1818 ,1. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sorti invités h se. rendre an Tribunal 

de commerce de Paris, salle, des assi 

blèe.s dts créanciers, MM. les créan-

ciers 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAPQUET ( Alphonse 1 

constructeur de bàlimens, rue Char 

loi. 35, le 3 janvier à 3 heures [»• 836 
du gr.j; 

Pour être prticede, saus la présidr.nc 

de. M le juge- commissaire, aux vériji 

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire epielescréan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres à MM 
les syndics. 

Pour extrait: Signé DUIOIR . (1189) 

 L 

D'une- sentence arbitrale du II dé 

cembre 1849, rendue par MM. Lefran-
çoiaet Venant, el revêtue d'ordonnan-

ce d exéqualur: 1 

Enlre M. HEROU, rue du Faubourg-

et M. Boulet, passage Saulnier, 16, 
syndic provisoire [N° 9247 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonl im'ilés à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle drs assem-

blées dvs faillites, MM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur TRUCHOT (Jean-Baptiste), 
mi devins, rue d'Abonkir, 18, le 2 
janvier à 9 heures 9

tl
i £u g

r
 j. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de. la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s 'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

nu:nt consultés tant sur les faits de. la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du rejnplaceitient des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonl ineilés h produire, dans le délai 

de eingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

hnrdtreau sur papier timbré, indicatif 

somme* a réclamer, MM. les crèan-

ai rs : 

Du sieur DEBAUDE personnelle-
ment, md de toile, rue des Deux-Bou-

12, enlre les mains de M Portai, 
rue Neuve des "Bons- Enfans, 25, syn 
die de la faillite IN" 9lt>6 du gr.]; 

De dame HOUSSEMEN personnelle 
ment, mde de loiie, rue des Deux 

Boules, 12, entre h s mains de M. Por-

tai, rue Neuve dès-Bons Enfans, 25, 
syndic de la failIrtelN* 9165 du gr.]; 

Des dame HOUSSEMEN et fienr DE 
BAUDE, associés, mtls de toile, rue d-8 
Deux Roules, 12, entre les mains de 
M. Portai, rueNi uve dès-Bons Enfans 

syndics de la faillite N» n6i du 

gr.j! 

Du sieur POITEL (Jean), fab. de 
chocolat, rue Ogmard, 8, enire les 
mains de M. Portai, rue Neuve des-
Bons-Enfans, 25, syndic de la faillite 
[N" 9U6 du gr.j. 

Fallliies. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de comimru 

ie Paris, du 27 née 1649. qui de 
élurent la faillite ouverte el eu fixent 

provisoinment l'ouverture audit jour 

Du sieur NIVET (Charles", md de 
vins traiteur, à lssy, Grarde Rue, Il 

nomme M. Evette juge commissaire 

tes, pour, conformément a l'article 5JI 

de la loi du 28 mai 1838, enteudre le 
compte définitif qui lera rendu par les 
lyndics, le débattre, lo clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge d» leurs 

fonction» et donner leur avia sur l'ex-
cueabilité du failli [M- 8816 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 29 DÉCEMBRK 1849. 

HEUF HEURES : Delachastre, ent. de 

bàtimens, clôt. 

O.ME HEURES : Marchandon et Hus-

son, ent. de bàtimens, vértf. 

«SE HECRE : Dangu et O, escomp-
teurs, affirm. après union. — Dame 
Donald, lenani appartenons meu-

blés, conc. 

TROIS HEURES : Watger, peintre en 
bàtimens, id. - Aze, ent. de peintu-

res, clôt. - Juéry, ent. de voitures 
publiques, id. - Lanielle, épicier, 

id. 

Pour, en conformité de l'article 4q3 

delà loi du 28 mai |838, être procédé 

à la récif. cation des créances, qui com-

mencra immédiatement après t expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DF. COMPTES. 

KM. les créancier! çornpnaantî'unîou 

de la faillite du sieur DIVERNERE 
SE (Frar.çrji»- André - Hippoiyte), li-

monadier, rue~ Montmartre, 171, sont 
inv. à se rendre, le 4 janvier à 9 h., 

au palais du Tribuu.»i de commer-
ce, salie des assemblées des failli-

Bécès et Inhumation»» 

Du 26 décembre 1849. -BHe LhaD°' 
pion, 16 ans, rue du Fg-St ID'JîJf 

M Lacoste, 64 ans il 

4 

marlre 

rue Théré-

Mme Fort, 39 ans, ru/Mont-

,., 17J. - Mlle noudier, 29 »".'■ 
cité Tiev.se, 10. — Mme R.quier, j> 

ans, rue Richelieu, 16. — * n,e 

veau, 54 ana, rue du Kg- poissonnier*. 
5e. — Mme Heaume, 8» ans, rue ue 

l'Echiquier, 20. Mme P"' 1 B,i ' l

Ul
!. 

ass rue d-s Petites Ecuries, 4. umm 
Bersauges, 2J ans, rue Sl-Germam-

l Auxenois, 75 - Mme Gaveau 1» 

ans, rue de la Ferronnerie, ?»■ 

Ducaslel, 80 ans, rue de la t, "e ."TÎ 
23. - M. Lelogé, 69 ans, rue si»»-

Etienne, 15. — Mme Vincent, "» ""'j 

rue de la Fidélité, 8. — «m"
 cnanJ, 

nat, 32 ans, rue de la Fidélité. 8. — J 
Crin, S4 ans, rue de la fidélité, »• 
M. Roqueiay. 43 ans, rue Nouv*»' 1 " 

Jean, 22 bis. — M. CUloiner, «»£"J 
lue du Marché SI Sauveur, 7. jTSg 
Prerlet, 39 ans, passage de la y"' 
i« — M ie Martin, entant, rueAum; 

tn-
le-Boucber, 43. - Mlle PliilipP*. 
fant, cour Batave, 16. - M- Hau .V 
3i ans. rueCifarelli. 12. - Ge "' 
froy. til ans, rue Greniâr St L ■ 
29 - Mlle Duranjois, «t ans rue s 

Louis, 2i.— M. Rossignol. »"'•.„, 
de Reuil'y, 1. - Mme Jaifeux. «6 an», 

rue Sl-Louis, 71. - Mme Ollivier. M 

ans, rue delà Pelleterie. i7. --
Moy.es, m ann, rue St Paul, 21. — 
Roy, 61 ans, rue de Verneutl, wr. 

Mme Gros, 77 ans, rue d e" IBr; • , 
Mme Juiuat, 28 ans, tue Royer 

lard, 5. 

BRETON. 

Enregistré à Parin, le 

Reçu un frant dix centimes 

Déoembre 1849, F. IMPRIMERIE DE A.. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHCRINS, 18. Peur légalisation de la signature A. GuïOT. 

Le maire du I e» arrondU»eH«en \. 


